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L'an tll:i.l neuf cent cinquante six, 
Et le vingt huit d éoembre. 
Pardevant Maitre Louis COURET, docteur 

en droit, notaire à TOULON-(Var) soussi
gné, 

ONT COMPi.RU: 

1° .. Ivlada.me 

· :St 2°- Jhonsieur 
. mond Félix, nêgociant, demeurant à M.arse:U-

e P  , · 1 e, 4 37 ru. arad1 s ,
i .. gis.sa.nt en vertu d'une procurati�n 

reçue pn minute par Maitre LEVY BfuJi, no
taire à Mc.rseille, le vingt cinq cctcbre 
mil neuf cent quarante, dônt un extrait 
dêmeurer-� joint et annaxJ aux pms�ntes 
après mention, aux noms et comme oandatai- 
res de: 

Monsieur xxx Industriel 
et Madaa1e xxx

sans profession, son é_()ouse, demeurant en
semble à BULLE-(SuisseJ 

xxx uux termes de leur contrat d0 
w2riage r8çu par Maitre LEVY-BR.i.ili et i\� 
e JAN notaires� Marseille, le 
quatorze novembre mil neuf cent 
trent'3 cinq. 

LESQUELv ès�quâlités, ont établi de 

l·· :-.--::rnière ivante, le r2gleu1ent da co-
pro pri 5té .!'a•l•tif � l'im.neu.blç ci-après 
d,faign.i, a p.pu.rtent:.n t :1 Madai'..hJ x



DESIGNI.TJON. 

Une !!1aison sisE à TC-ULON, rue d' . .i'..lgar, numéro neuf.
élevée sur caves d I un rez-de-chaussée de cinq_ étages 
et d'un sixième étage en retrait, en mëlllsardes avec cour
int éri eu Te , 

Cadastrée section L, numéros 1235 et 1250 
D'une su.perficie de deux ares un centiares. 
Cette maison est en façad.'e sur la rue d 1 i..lger où 

elle a trois fenêtres à chaque étag� et sur la rue de 
la Glacière où. elle a q_uatre fenstres également à chaque 
étage et elle confronte dans on ensemble: 

Du levant la rue d'tlger, 
Du cou.chant, 18. rue de la G:�acière, 
Du nord, immeuble m1méro sei?t ru.a d 'i lger, 
Et du midi: immeuble nU!i'l�r0 onze rue d'�lger. 
Sauf meill�urs et plus r,cents confronta, 
Tel au surnlus, q_ue ledit im:neuble se poursuit 

et se comporte· âvec t•)utes ses ::1.J:,par_t,nancas f;t dépen- . 
dances� sans exception ni réserve. 

CRIGINE DE PRO}RIETE. 
I.Du chef de i1�me xxx

Cet iL1meuble appartient en propre et en toute pro
pril5té à 1.e.dame 1EVY par sllite de la donation qui lui en 
ei été faite, aux termes de son co:1.trc1t de mariage reçu 
cor.-,Jle il est dit ci-dessus p&r Mnitre LEVY-BH ... �.Ni et 1..e 
J N, notaires à 1\1 nrseille, l� quatorze novembr.a wil neuf 
eent trente cinq, en avance�ent d' o·rie par sa mère 
Ma.dame X de I eurant � rarseLle, rue Paradis, n°437 laquelle 
s'est réservé expresséme t le droit de retour sl..l.r 'immeuble 
donné pour le cas où la donataire v · endra ·t à décéder sans 
enfa t avant a 1onatrioe et pour les cas encore où les enfants 
qu'elle aurait pu laisser viendraient e x-m,ièmes à décéder 
ë:.vant la donatrice . 

• ��vec stipulation que cette r�serve d droit e re
tour n'empêcherait pas l'a iénation totale ou -oartielle 
du it immeuble sans e consenterrient de la donâtrice 
par la don0taire, sauf à a donatr·ce à exercer le.d;oit 
de retour sur le pr· x de a vente u de la sou e 'éc· an
ge qui pourrait être encore d·e. 

'Il da. e r.:.ce a dé.:::laré au dit acte: 

u
,''-.;_ e é .J.. ait rar·ée 3 us e rég•,e do1: l ave:,.., e·<-

i d 
, V ; c us- :n _e ccr.i.:- na t� suivant co tra r.: Teç par ie ï,. --iO :n ta· re s , .'..RSEIL ..,, , le vingt se;,-; évr · er .:::..:. r-.e ·f ce ' ue co tra. l 1article six s é i�ia t e 11 ·o obs-

! 

I 



" tant la stipul2.tion de dotalité c.i-dessus, la. future 
" épouse se réserve le droit, av�c ;a seu�� a�torisation 
11 de son mari et sans· aJJ.cune fonnal1té de Justice,.- .••.•.•. 
11 de vendre, échanger., donner ou aliéner de toute autre 
11 manière ses biens dote.ux· mobiliers et immobilièrs, d' 
" en disposer de la manière la plus absolue sans être 
" tenue envers les tiers à aucune justification d'emploi 
11 olj.. de remploi. 11 

Qu'elle n'exerçait pas et n'avait jamais exercé 
da fonctions emportant hypothèque légale sur ses biens. 

ijt que l'ifümeuble objet de la donation, n'était 
grevé d'aucune inscription dE: privilège ou d'hypothèque. 

Ce contrat de mariage a été transcrit au bureau 
des hypothèques de TOULON le vingt huit novembre mil neuf · 
cent trente cinq, volume 690, numéro 49, 

IT - Du chef· de M:adame XXX 

tion. ·

Madame TUBIJ�N.;� était propriétaire de 1 1 im.:ieuble 
dont il s'agit par suite de l'acquisition qu'elle en 
avait faite de lV�onsieur 'Jolomban BXXX tous dewc 
négociants, demeurant à TOULON, ayant agi a u  nom et comme 
admin · strateurs délégués de la société anony e des ET 
'.:ELISSE�!lEN'l'S C ET J. BOZ0N-VERDDP..ii.Z et CCMP4' - GNIE 11 au 
capital de deux millions de francs, ayant son·, sièga à 
TCUI,(,N, rue E:mile Zola nu�éro 1, moyenna.nt le 
prix de deux cent quarante ille francs payé comptant et 
qtl.itt ancé aux termes d'un acte reçu par ù11aitre GENCE 
alors notaire à TOULON le quinze février mil neuf cent 
trente trais, transcrit au bureau des hypothèques de 
TOULON le vingt q,t,1atre février,· même mois, volt1ille 555 
numéro 48. 

Un cer'tificat dé ivré le mêrue jour oar Monsieur 
1 e ";onserv atellr des hypothèques de TOULON 1 s.ur la 
transcription du dit contra�du chef de la Soci�té venderesse 
a� des anciens propriétaires a  été négatif · d'inscrip-

Pour l'origine de propriété antérieurè il en est 
expressément référé par les comparants ès-qualités, 
aux actes ci-dessus relatés. 

CERTIFI Oi,T D 'UR&ili I SivlE. 

Il 'é dé iv ; · 18 Service� nic ipal d' urbanis
me de �a r; 'rie e TC-CJL03 le quinze décembre rnil neuf 
cent cinq ante s·x itn cartificat numéro 669 ainsi con
çu: 

11 Cet i;n.Ileu.ble n'èst pas frappé d'alignau ent; il se 
" trou.ve con:pri s dans une zôn e d'' urbaniswe. Noü.s sommes 



n d'avis que cet imü:J.ellble·fasse l'objet d'une opération
11 de remboursement lors de la réalisation du plan d 1iir

u baniso.e. Cet i,Jimeuble est situé dans le seqteur de 
'·' construction en ordre continu", 

Cette pièc.e demeurerà ci�join te et annexée a.près 
mention. 

REGLEMENT DE CO� PRJPRIETE. 
Pour prévenir toutes difficu1Hés ou. contestations 

entre les futurs cc-propriétaires de l'imraeuble dont il 
s'agit il est établi de la ma:nièr,� suivante, ·1e règ.iement 
de cc-propriété qui sera la loi commune des co-proprié
taires et occupants des diverses parties de l'immeuble. 

Ce règlement de co-propriété a pour objet de déter
miner les parties d'imoeu.ble qui son1, à. usage privé et 
celles qui sont réputées choses cC1ffimunes, de fixer les 
droits èt obli�ations des co-propriétaires, de pourvoix 
à la bonne ad;i1.inistration et jouissance dil la partie 
indivise et de régler les rapports d� voisinage, il obli
ge chaque co-propriétaire d 1 une fraction d ·vise· at � 
ses ayants causa/. 

Dans tous contrats ayant pour objet la. propriété 
d'un ou de plusie rs des lots privés, il devra être fait 
ment ion du présent règlement et les nouveaux propriétai
res, ccssicnnair�s et ayants droit ou ayants cause sa
ron t tenus dt:i s 'o pl iger � son ex écu tian. 

out actes mod · ficatifs seront déposés au rang 
das minlltes de :11e 'URET, notaire :3oussigné, et seront 
pub iés c la co?serîle.tion des hypo,hèques de TOULON. 

CH..i.P ITRE I, 

PilRTIEs Pli.IVE:E:s. 

'L'immeuble sera divisé en dix neu..f lots et chaq_ue 
lot sera lia propriété excl�si ve et parti culière de son 
attributaire. 

Pre n.i e r l o t : 
REZ-DE-CHLUSSEE. 

Il comprendra les da x magasins qui occuoent la ores
que totalit� du rez-d?-". auss�e, av?c water-cioset ( -
deux magasins faisant un seul ensem:Jle). ••'yt.�_ �;·i·'-) ��

s

..Â--.t. ""L 

eux ième lot: 
PREM_ER ETJ-.GE, (_/ 

·J. comprendra la totalité de CE!t étage à usage de 
commerce et d I appartemant. ... cl.•-----..__..__ 

I) EU .G ELi1:s
Troisième lot: 

�� comprendra: 1 'appartewent côté nord du deLXXième 



étage composé de trois pièces donnant sur la rué a•�lger
une pièce et une cuisine donnant sur la rue de la Gl�
cière et entre les deux un couloir, un débarras, petite
pièce, water-closet avec une entrée su.pplémentaire don-

.. :-· nant sur l'escalier. 
c;:.'. D'une su.perficie de cent·six mètres carrés envi-

ron� 
Quatrième lot: 

Il comprendra l'appartement côté sud du deuxième 
étag-e 1 co::i:posé de: une pièce et une cuisine donnant 
sur la rue de la Glacière, d8UX ·autres pièces donnant 
sur une cour intérieure, couloir et water-closet. 

D'une superficie de cinquante_ quarre nètres carrés
environ. X· '\ ,,:-.,;..__. 1 ,v·,t'.•.. '. ,',_ �- (, ,,,., -

TROISIEME ETLGE. 

Cino uième lot: 
' > 11 comprendra: l I appa.rteG:.ent côté nord du troisième
étage composé de deux pièces donnant sur la. rue -a·r:-:1ger·:
une pièce et une cuisine donnant sur la rue de la Gla
cière avec water-c�oset_ et toilette, cou.loir pièce noire
et placards. ·, :.-, - '-" -: ., \" --:;- :1 "''""·��,'...i.. 

] 'une superfici;e de quatre vingt huit :;iètres carrés• 
environ. 
Sixih:e lot: 

Il comprendra: l'appartement côté sud du troisième 
étage campo sé de: une pièce donnant sur la rue a· .'..lger

une pièce et une cuisine et water-closet donnant sur la 
ru� de la Glac 'ère, deux pièces donnant sur la cour in-
térieure et couloir. . · · ' . , .. 

D'une superficie dë: soixant'�-'q_��-torze ï0.è tres carrés 
environ. 

QUi,TRI0.VlZ ETJ.G-E • 
.,eptiêl:,e lot: 

Il corrrnrendra: 
étage cocpo;é de la 
cais sans toilette.

l'appartement cSté nord dQ quitriè�e 
:;i�ri:e Jaço{l que le __ c inquièc:.e lot,

.·_, �/:.!.... i �- !l..,.'
-...,t

: � (-,_'-..J 

D 1 une superficie 
environ. 

d'e quatre vingt cinq wètres carrés 

Hu.i tièœe lot: 
.il co2_ ::-endra: l' · ppart •"en 

étage_, comp se d� la m2me nço q
D' U..Yle s· pe:::-fic ·., d·c :;;;o ixante 

environ. �-.. ,,,.,� · 1, • "l,; 1, • ...,."..., .___.. 

·ôté sud du quat:r ièü,e
� le sixiàraa lot,

quatorze mètres carrés



C INQU IEI'li.E ETJ-1. :rn.

cet étage est en retrait ·su� la rue d' .i..lger et col'.ll.
oorte un balcon __ e.r.r:.?,sse s_1::n: __ tou;t; __ �..J:..ç,,_J9_ng11eur de cette 
façad��' il èst•-égalemèn-:-·fen_ re_t1:_�:.i;,. sur la._r.ue de la
G-"laéiere et comporte un avant toi·t s_µr __ t9u:t_a la longueur
de ----cet"të' açade pour _ _p�o_t�ge_r:J:es .. -?�ag?§ _t!.lt�;r;i._e�rs.
N euv i èm. e lo t: • S ,, .... � t....�'-<) 

Il comporte un appartement côté n:ord du cinquième 
étage cot:ipo sé de la même façon que .le cinquième lot; 
toutefois les deux pièces visant nur la rue d I i�lger n' . 
en font qu'une par suite de la sU.JJpression d'une clois9n 
en outre, cet appartement compor:t.E3 une te�a.as.e...._

Il est d 'u.ne su.perfi cie de sc, 1.xant''l3-quinze mètres 
carrés environ. 
Dixième lot: 

Il ·comporte un apparten:;,ant cé, té sud du cinq_uiepe 
,.étage composé de la même façon qlrn le sixième lot et 
à.yàn t une terrasse ·particulière vj,sant sur la rue d '.Al-
ger.. \--

. Il est d'une superficie de soixante trois mètres 
carrés environ. 
Onzième lot: 

�L comporte la cave al.1. sous-sol affectée au premier 
lot, 

SIXIEll'JE ETJ .. GE. 

lot. 
Il comporte huit mansardes formant chact1ne un 

Douziè1::ie lot: = 
Il comporte une ri1ansarde au slxième étage portant 

le nllméro V affectée au dr.mxième lot. 
Trei:;,i è\,--;e lot; ' 

î'l 0<5,.1.,Pô rtë U.n� ITlà!l$arde au sLxième ét aga portant 
le nur:iéro ! affectée au quatrième :.ot . 
..,i..rntorzième lot: 

·:/ I c ompor 8 une mansarde 2.Ll sj.xi èma étage portant 
,\ le nu.néro III affectée al.1. cinqü.ièaw lot. 

qu·r-.... ième lot: 
Ii co□porte une mansarde au sjxièrne étage portant

le nuwéro II affact0e au sixième lot. 
Sei z i è,?' 2 1 o t : 

Il coe:.porte une o.ansarde au. six1.em8 étage port8.nt
le nu.C1éro VII::: affectée au. septième lot. 



Dix-se!tièfile lot: 
I comporte une mansarde au sixième 

le numéro IV affectée al,l 'huitième lot. 

Dix-huitième lot: 
Il comporte une mansarde au sixieme 

le numéro VI affectée au neuvième lot. 

�ix-ne�vièllie lot: 

étage .,portant

étage :port&.nt 

Il comporte une mansarde au sixième étage portant 
le numéro VII affectée au dixiè;ne lot. 

01Li.P ITRE II. 

pf,.;tT IE S CO:v.JMUN ES.

Les parties communes comprennent: 
Tous les gros murs de façade ou de refend, les char

pentes, lea toitar8s, les cheminées, lesornements exté
rieurs des façades (mais non compris las fen&tres, les 
garde-corps, les balustrades, les rampes, les barres d' 
appui des fenêtres, les persiennes et le�rs accessoires) 
les éanalisations d'eau, de gaz et d'élactricité, les 
tuyaux d'écoulement des eaux ménagères et les conduites 
du tout à l'égoût, sauf les parties des canalisations 

_ btuyaux et conduites se trouvant à. l'intérieur. de chaque 
___ --i;appartement, affectées èi. l'usage e.xiclusif et particuli,er 

de ceux-ci) les tuyaux d' écoul1ement des eaux de pluie. 
Les entrées, cou.loirs, escaliers, piliers. 
Les lignes éle ctriq_ues d'éclairage, mais seulement 

celles servant à l'usage coŒmun. 
.Enfin, d'une façon générale, les parties communes 

comprennent toutes les· parties de la maison qui ne sont 
pas affect·ées à 1 'usage èxclusif de l'un des co-propri�
taires ou qui sont communes suivant l'usage et la loi. 

RE?i3TITiüN DES CHl'.RGE.S CO�lUNES. 

Li:;e parties com1Mmee appartiendront aux oc ... propi'ié-
taires dans les proportions sLUvantes: 

1 ° - Le propriétaire au rez-de-chaussée du lot numéro
I pour ce.nt q_uatre vi gt cinq rail ièmes .• I85 

2 ° - :'. v e c l è 1 o t mt m éro I I uo u.r l a .. 
cave -::;our- cinq millièm-""s ,( ,�t� ,,.., :.· · 5 IC'/'\ ..1.. 

,._ . . . .. . . , . . . ... ,. .. .  , •• •• ;l'w / 

. _. :oit e:1.serr:ble c_ent quatre vingt aix · 
m 111 i Bff: e s • 

3 ° - Le p::'.'opriétaire du. lot n _171éro 2, 
pou.r cent qü.atr0 vinc·ts millièn1es 1 i .... 1..,:. • •• ,rl-80 

,.;. o _ ).vec lo. mur:�'arde du d�llxi� l;1� · i;'t 
pour cinq_ millièG'les ... ,.... 5

-==1 ,...., ...., fn � 7 ,.. -.1--
• : • • • 1 • : • • • • • • 

...;.uSc:c..10�8; Ccnv qu2,tre v.:...ngt Cln0 
1 • 

J1·ill iè ;-Je s. • • • • • • • • • • • • • . -
·ra r.:;' ........ �, . .  ,,, . .. . .  " . · • · · ·  ./ 

J 

(.. 



.. , ,, ' 
J 

Report. � • . . . • • . • • • • . • • • / 
5° - Le propriétaire :iu tr9isième: l<:)t pour 

--��--;�····:· cent dix millièm_es ..• �'. :-.,, :.·}� ..... '··• ••....••.••.•• � 

375 

/ '6°- Le propri:5taire du'qua-trième lc·t·-p_our 
· t l . ' <i 1 ' " •• " ' • 54 - .•,,.;····, ,c1nqu.ante qua re.,;::. 1emes ..... .,.:···�:•·-···•. 

·,., '•' -� 7°- ,\vec la mansarde du traiziem.e 
/ lot pour cinq mil liè rnes ......... '. -,J··:·/····. • • . 5 

Ensemole: cinquante neuf mil.Liernes� •••••• 
s 0

- Le propri4ta.·re du cinq,u.Lème lot pour 
èen t un oül l iè mes.'. • ·� : ·.� • .'•·, .;:.;,: ·; •• · .•. ,·. : ';'�·--;; .~. IOI 

90_ i .. vec la mansarde �du .quatürzièma 
lot pour cinq millièmes •... � .• ��-� .. �.;.... 5 

Ensemble cent six milli�m�s ..•.. ·••·•••·• 
, IO�- Le propriétaire àu sixiÈ:�e- lot pour 

a Y"Y::.- · � t = i111.·e' - � 1...J 'l • l-.· ·•.--.·"""= · � 
� ·.... 1 so ix,:;,n e on:.:. e m mes ••• "\• .... • • • • .• • • • • • • •1i.1. 

,L II 0
- :,vec la c;iansarde du.quirfzièmo /)'..., 1 . . 1 ·' 5 ot _pour cinq oL 1ernes ....• �•··•··••·••· 

Znsemble; soixante seize millièmes •.••••• 
... -:· 12"- Le propriétaire du s�ptièrue _lot1 pour

, }...�cûatre vingt seize williè ces .• �.�:�. �-/�.�-.ï 1f�''-96 
l vJ�"" � 

I3 ° - :. ve c la rrian sarde du s'eiz ièm e lot ' 

pour cinq millièü,es ......•... � ••.• •...... 5 
Ensemble: ce'nt U.."1 i,illièa:1e·s .•.• � • •.•••••• · 

, ... :· •t,:· ... -..�·-r4 ° - Le propriétai� du hui_ti�me lot r,our 
· .' ,\., . . \ \ · . . . 11 . ' . ·, . . 6 6 !_; ·, ,soixan-c;e six mi ie �s ..• , .• ',••�(• .� •• · •• 0 .. .  

15° .. :tvec la .r1an..::.iard.-= du di.x septiè 
me lot pour cinq Œilli mes ..... ••••••••·. 5. 

Znsemble.: so ixa�te et onze ·m.i.11 ièmes ••• •-• 
, ,,.·· .. c I6°- Le propriétaire dt;;.neuvii�ce lot pour 

. . ,..;·'cinquante et un mi liè. es,·.·.,.:·;:.,,).\, t·:.-..., . • 5I 
'-" ,\'•"" I7°- \Vec le mansarde du dix .l:lu:1:tiè-

... me lot pour cinq mill �ème a_. .••. , • • .. • . • • • • 5 
.. �,._i._ Ensemble: cinqu.'-'""nte sL� m1lliè mes • •••••• 

< ..... -l.
J

-�.-- 18 ° - ::t le propr�ét��re dn .;�i�:ième �9t 
pol..l.r quar'"' nte e't un :n. liea es ••• ,.'·;·; •• : ;·;'-'4I 

rgo .. , -iVec la me. sa de u. dix r.euviè-
rne lot p0 ur cinq rr:.ill ièmes .. · ..••.• • • • • • . • 5 

En;emble quarante six �ill1i�es ••••••.•.• 
·Total: mi.lle millièm.as,, ••••• ...•••• I.0CO 

/ IIO -

c�/ I06 .,, . ·. 

/ 56 
' \ 

X. 

-=-=-------:----� 

Obsarvation faite ici: 
1 - ue le prJpriétaire du prenier lot (tez-de

che.usaée) ne participera pas à la c_hq.rge de 1 1 e.scal ier 
de l ' i: meu 1 e. 

2 ° .. Que l'accès parc;i .,ulier du troisième lot (ouest) 
pourre. être ;::inpmœmJ, à c.h�rge par son propriétaire de 
met,tre en 6tat le palier ainsi 1.r.odL:ié. 



30� Que tous les co-pr9priétaires participeront 
à l'entretien du couloir d'entrée. 

4°- Les comparilllts, ès-qualités, réservent le 
mier étage et _le _d..el.l.X-iè.m..e_ � t�de' l 'immeubl a pour 
affectés à.�.9.ge commerc_iaL_/

· PLLN·S. 

pre
être 

Sépt plans du rez-dz-chaus·sée, d<;!s. premier, deuxième 
troisième, quatrième, cinquième et· sixième étage certi
fiés véritables dBmeureront ci-joints et annexés après 
mention. 

CHl�PITRE III. 
::::--:::::::===-;---

DROITS ET è)BLIG,.TIONS DES CO-PROPRIETLIB.ES ET CCCU

Pi�T • 

L • PARTIES PRIVEES. 

Chactm des propriétaires aura; en ce qui concerne
les locaux qui lui appartiennent exclusivement avec 
leurs annexes et accessoires, le droit d'en jouir et 
disposer comme de chose lui appartenant en toute pro
oriété � la condition de ne pas nuire aux droits des pro
priétaires des autres locaux, et da ne rien faire qui 
puisse compromettre la solidité de 1 immeuble et sauf 
1 1 e.f fet des réserves qui vont être ci-après fonnul ées: 

MO.JIFIC.i�TIONS. SUBDIVISIONS • .REUNIONS. 

Chacun des pro prié ta ires pourra, sous sa responsa
bil � té et d�ns la l.:.mite· des lois et règlements modifier 
comme bon lui semblera la distr�bution intérieure des
locatix lui appartenant. 

La subdivision 'un :appartement en plusieu:re lo
ganents distincts ne pourra avoir lieu que si elle est 
autorisée par 1•�ssemblée générale de la majorité iixée 
au chapitre ixièmç, article trois ci-�près, quant à 
la réunion de deux appartements contigus ou superposés 
,, ppartemant au même propriétaire en n seu � elle est 
autorisée. 

Tous les travaux qui seront exécutés aux divers cas 
visés sous le pr�sent titre devront être ef ectués sous 
a surveill .ce de l'arch.:. ecte àe la maison ont les 

· onoraires seront ·. la c!':large du propriétaire int2? essé.
Ce er.i·e ·avr� s r �dresser ·u.x en·repreneurs agréés 
par es,yndic, pour tous travaux de maçonnerie, plomberie
fu�isteri�. Il devra pren �e -� ta le� mesures nécess�·
res po r ne pas nu ire � la solidité de l'i eu'b� e e ,., sar-
respoi:s �le de tous affa-;.sse 'c: •• ts e -J r:.i e.ti n ·:i se 

.r·o u1.r::1en-c du. fai.t de ces trav•:\.:t:c et de lai.ra suites. 



OCCUPATION. 
Les a·ooartements ou. locaux ne pourront être occupés 

que bourge;isement è. l'excepti on des locaux sis au rez""'.de
chau.ssée, ·au premi er. étage et au deux:i,è me étage qui pour
ront êtr8 occupés corr.mercialeme nt,. 

L'exercice des profess ions .Libérales est toutefois 

/
toléré dans tous les appartement3 qui pourront être 
affectés aux 'études d'officiers ministériels, cabinets d' 
avocats, architect es, médecins, agents d'assurances, ar-

1 bitre de commerce, syndics de f a:Lllite et autres bureaux 
\ de ce genre, mais à l'exclusion de tous bureaux commer-
' ci�ux ou administratifs. Dans ce cas, une simple plaque 
' indiquant la profession exercée pourra être plscée près 

de la porte d'entrée sur la rue, les panonceaux d 1 offi� 
c iers ministériels ê.evron t être J)lac és au-dessus de cet-· 
te porte. 

1- :.ucune ve nte publique de meubles ou autres objets
ne polllrra avoir lieu dans un app1:�rtement même après dé
cès ou par autorité de justice .

.,:.ucun loc al ne pourra être occupé par une personne 
exerçant dans l'immeubl e la profe,ssion de chanteur 
ou de musicien ou qui ferait habj_tueU.ement de la mùs.i
qu. e à la façon d'un professionnel. 

Il ne pourra être placé d ''. oè jets dont le poids 
excéderait la limite de charge qui sera déterminée par 
l'aruhitecte de l'immeuble, de façon� ne pas compro
mettre 1� solidité des planchers, et murs ni lézarder 
les pl8.fonds. 

CI-L'.UFFAGE - Il eqt défendu d'installer dans les ap-: 
partemer.ts d s 2,ppareil s de chauffag� g, ·combustion 
lente pouvant par leurs éman�tîons incommoder les voi

sins. 
BRUI�j -Les propriétaires et occupants devront 

veiller� ce que la tranquillité de l'immeuble ne soit 
à auoun Ir1oment troubl !§e par 1 eur fait, . celui des per
sonnes de leur famille� de leurs invités ou des gens 
à leur service, 

En conséqu.ence, ils ne pourr::m t faire ou laisser 
faire aucun bruit a�ormal, aucun travail avec ou sans 
ma?hines ou out�ls, de 9.uelq_ue ge:.1re que ce soit, q_ui
soit de n:.ture 3. nuire :_1 la solid:Lté de l'immeuble, ou 
à. g�!1er leurs voisins par le brui·;, l'odeur ou 2,utrem.ent,
et ils devront se conformer �our tout ce qui n'est pas
prévu a�x usages stablis dans les muisons bien tanues.

. . cun moteur ne pol,lrra tre :�nstallé diJ.ns les par-
ties non communes de la maison, sc.:tuf les moteu:rs silenvi�\lx :pour appareils ménagers aveo au besoin, dispositif
an -c 1. par a s i t e, d e T , S, .2\

.. 

. 
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. · Tous bruits ou tapages nocturnes de qt1elqL1e nature 
q_u.1 ils soient alors même qu'ils auraient ·lieu. d�s l' 
intérieur des appartements, trou.blarit la tranquillité· 
des habitants sont formellement interdits. Ils ezposeront 
le cas ·échéant leurs auteu.rs à des poûr'suites judiciaires 
conformément au.x· articles 479 480 et 482 du code pénal .. · · 

La répétition d'infractions aux oblig�tions ci� 
dessus constatées par des décisions de jllstice permettra 
à l'assemblJe des o�-propriétaires d� contraindre le oon� 
trevenant ?:i. la cession de ses droits dans l 'immellble dans 
les formes et conditions prévues par.la loi du vingt 
hu.it juin mil neuf cent trente huit pour les co-proprié-· 
t:1ires déféiill.ants au paiement de l�ur portion de char_;· 
ges communes. 

MUSIQUE T;s.F. - Tout instrument de musique produi
sant du bruit devra. être isolé des mLtrs et po eé sur des 
pieds isolateurs. · 

Les installations devront être faites de manière 
qu'aucun bruit ne puisse être entendu en de.bOrs del' 
appartement. 

�..1. IMLUX: Les perroquets et autres animaux criards 
sont .tn terdi t s • 

.--::::-· Les chiens de petite t 8..ill e sont tolérés mais tenus 
. en laisse, tous dégtts dégrad;...tions ou préju.dic.es causés 

par eLDC rest9ront ':!. a ch·· �ge de leu_rs propriétaires. 
En aucun cos, qu'ils appartiennent� des occup:mta 

ou� des personnes étr�ngères à l'immeub e les chiens ne 
devront errer dans les parties communes. 

U'l·ILIS,dION .DES FENETRE.S ET BALCGi'l'S: Il ne pourra 
être étendu du 1'nge aux fenêtres ou b�lcons, tant sur 
la rue que sur la cour dans les coulom. Les tapis ne 
pourront être battus ou secoués que conformément aux rè
glements de polices. lucun objet ne poqrrs itre d�pos� 
sur les bords des fenêtres so.ns être fixé oour ên éviter 
la chûte. Les vases de fleurs, même sur les b8lcons, 
devront reposer sur des dessous étanches (zinc ou f�ïence) 
capables de conserver l'excédent d'eau de maniè•re à ne pas 
détériorer les murs ni incommoder les passants ou les 
voisins. 

Il ne devr� jcillLlis être jeté dans :a rue ou dans 
lo. cour ni eau, ni dé tri tus ou immondices quelconques. 

ENSEIGNES -Tou te b.stalléttion d'enseigne ou :i.f fiche 
quelcünque sur l:::1 faç0.da le l' imrr.euble est str· ctement 
interdite, To�tefois, les proprié aires ou occupc..nts das 
magasins sis aLt rez-de- haussée e rles loci::.llx. commerci· ux 



du premier étage et du deL1Xième ,§ tage pourront 8.ppo ser 
des enseign�s à la condition expresse de se confer er aux 
lois règlements et usages et de ne pas apporter de trou
bles' dans la jo_ issanGe des au trias locaux de l I immeuble, 

BOIS ET '"'.HJLRroNS - Il est absolument interdit de 
casser du bois ou du charbon d2J1B les appartements et cou-
1 oirs et sur les paliers. 

fi - H!a!0.0 .. IE - Les portes d'entrée des appartements, 
les fenetre , les persiennes ou E:tores, les garde-corps 
balustrades, rsmpes et barres d':::ppu.i des balcons e.tt fe
nêtres, même la peinture et de fé:-ÇOn ·génér.e.l.'e tout ce 
qui contribue� l 1 h�rmonie de l'immeuble ne pourront être 
modifiés bien qu.e cons�itu"lnt une propriété exclusive 
s�ns le consentement de la m�jorité des propriétaires dé
libérant comme il va être dit nlus loin. 

Le tout devra être 8ntretenu. en bon état aux frais 
de chacun des propriét8.ires des a_ppartements qu'ils con
cerneront. 

Tl.PIS: Les t8.pis, brosse, sur les paliers a·1 entrée 
quoiq_ e .;:ournis po.r chaque propriétaire devront être d'un 
modèla iftciiqué par le syndic. 

P..1: . .tiON;:.GE - Les propriét8.ires devront faire ramoner 
à leurs ir2.is leurs cheminées, po E!les et .fourneaux en 
état de fonctionnanent �épendant des lieux �u'ils occu
pent c.heQue fois QU8 cela ser� nécessaire et au moins une 
fois p2.r an pél.::'.' le fumiste désigruf par le syndic. 

10.EUTIL:2: S -Lo. transÎorma:t; ion des appartements en che.m-\ 
bres met<.b16 �s nour être louées à des oersonnes distinctès ·.: 
est interdite, - mais les loc':!.tions en meü.blé par apperte-_}'· 
ment entier sont autorisÉ:es '3. la c 1Jndttion d'être excep
tionnelles et tem_por:.::.ires. 

La location e:1 mE'u.blé d'u,ne drnmor6 nar 0,npnrteinent 
f. t ' 1 1 

, li' JJ' au pro i (l u.ne pcirso�ni t1eu e est egalement tolérée. 
Toute location consentie dans les conditions qui 

viennent d 1 êtr<➔ stipulées ne pourrêl avoir liau qu'au pro
fit de persor.nes hono m bl es de bonne vie et moeurs. 

R:SFi,H. .. C: ICNS - Les propriét :J.ire s devront souffrir 
sa."l.s indemni tes ' exécution des répa.r ations a ui devien-
� • • .J- ,' • l 

.J,, 

ar�ien� necessaires aQX c�oses communes et si besoin est 
livrer &ccès aux ��chitect8s, entrepreneurs et ouvriers 
cl1argés de surveil 1er, conduire eu faire des répar;.1-
tions. 

13g ?ii.RTI 8S 1 �co.11,.;UNES. 



locaux qui lui appartiendront div�BémeQt, pourra.use� 
librement des parties communes suivant leur destin ation 
et sans faire obstucle aux droits dès au.tras proprié-

/ 

t aires, 
Les choses communes détenn�nées comme, il est dit �-· 

plus haut ne pourront être modifiées sahs :).e consentement 
de la majorité des propriétaires, telle qu'ell� est déter
minée sous l'article premier du dixième chapitre ci
après. 

i�ucun propriétaire ou oecu.pant de l'immeuble ne 
pourra encombrer l'entrée de la maison, les vestibules 
paliers, escaliers, cages d'escaliers, cour et autres 
parties comrmmes ni y laisser séjourner quoi que ce 
soit. 

Il ne pourra être mi� sùr les paliers aucun crochet 
ou porte tll2..nt eau,. 

Les provisions de matières sales et encombrentes, 
charbon� b: is, vin en fûts� ete ... devront être faites 1 

avant dix heures en hiver et neuf heures en été. 
Il ne devra J'C$ �tre introduit dans la maison de 

m�tières dangereuses insalubres et malodorantes. 
CHJ�PITRE QUATRI-EME. 

CHJ .. 3.GES Cür1.J.'ViUNES. 
Les charges communes awc divers propriétaires com

prend:von t: 
1 ° - Les imp�ts, contributions et taxes sous quelque 

dénomination que ce soit, auxqu.els seront assujetties 
toutes les choses et parties communes de l'immeuble et 
même ceuz afférents aux parties privées, tant que ce qui 
concerne ees dernières, le service de� contributions di
rectes ne les répartira pas entre les divers propri�
tEJ.ire s. 

2° - �es Îr�· s de rép rations de toute nature grosses 
ou menue�,� Îbire aux Qro murs (saut cep�ndant le� 
m ,n:•a l'>JP ratio e es gros mLtrs d�ns les parties se 
'trou•T:nt · •intçrieur es mags.sins et apportcmentsii 

· toi tu .. e. sux ... t,1 - de cheaüné,2s, aux canalis-?.t ions 
d'e::u.1., de gaz et d'électrj.cité �sau.f cepend.;:.nt DOllr les 
p�rt·ias de ces diverses installations se trouv':.lnt à l' 
·ntérieu_ d� c� � e app� t0ment, magasin ou ·ocaux en �é
!'.)\:?n ·,-,nt et •:1.:f _etès � un us_:..1g_';'" .. �xclusif �:t p.a_rticulier' 
·"' U tuy::. X e 01 :.. l I é • U +- 1 � Ci::UX d 'écoula ·c:. t" d·es j 
· uz pl uv 1. ... 1€ � cel!x con.Ju · sant les eau..-v:: ménagères au 

t t a l ugout ·(sa" pour les pa.rties intérieurês à l' 
u..;;�:g,e �xc u•-L. ·t p-=!rti ;;.lier de ch;.,qu.e a opartement ma-
g in oi;. .!.Oc ... l .:::n �pel'lil...:n-:) à la cour� s.

à

la po:::'te d';n--6" "' · ·1 �- . 1- ul · 1 .:. - ' . l . À 1 ... .  "", · "'-"' • :.i ·.c: <-olv.c"e�) ·ux·escE.:. iers, c1. eurs ci�es, 



aux pe.l iers des ét1:1.ge s, aux coulors et corridors comlllun s 
"à -la descente aux co:.:..o irs �t corridors communs des caves 
et d'une manière générale à tous locaux destinés aux ser
vices communs. 

3°- Les réparations nécessitées par les engageu;�nts 
dans les conduits des w.c. dont les causes ne pourr&ient 
être exactement déterminées celles nécessitëes aux con
duits de fumée nar les feux de ch�minée. 

4 ° � Les fr;is de �av�lement ies façades (mais non 
compris les frais de nettoyage et de peintu.re des balcons

_,,.

des extérieurs des fenêtres, des Jersiennes ou stores 
garde-corus, balustrades, 8.ppuis iles balustrades et f e
nêtres de .. chaqu.a appartement, ces choses étant propriété 
privée). 

6°- Le Sal2.ire du personnel nécessaire pour l'entre
tien des parties communes. 

6°- Le rétribution 3.llouée au syndic et les honorai
res de l 'archi tl'èbte de 1' immeuble·, 

7 ° - Les frais né�essités par le fànctionnement du 
syndicat créé fi-après. 

8 ° - Les frais d'entretien deE: minuteries et .de l' 
�clairage de l'entrée du vestibule de l'escalier. 

9 ° - Les fr�is d� tout� l 1 égcut. 
10 ° - Les.frais des divers ustensiles nécessaires 

au concierge pour le netto1age àt l.'entretien de l'immeu
ble. 

11 ° - Les frais divers des services communs de l'immeu
ble tels que compteurs i?. gaz et électriques et compteurs 
d • eau froide. 

12 ° - Les primes d'�ssurances contre l 1 inoendie de 
l'immeuble çontre les accidents et autres risq_ues. 

21t d vu.ne manière générale les frais d'entretien et 
de réparations grosses et menues s'appliquant aux. choses 

· communes,

REP;�R':ITIGN DES :";füJWE;3 COi&!lUl'ifES. 
-

REGLEMENT. PttO VISION. 

Chccun des co-propr1étaires devra supporter les char
ges communes au pror:J. ta de 13: fruct ion lui ap:p3.rt en&n t 
düns lës chose::; coC1munes de l'immeuble te.l.les qu f elles ont 
6té ét2bli8s ci-d�ssus, 

Le rèo§;lement des fruis zt dépë,nses de l'immeuble se 
fer.� trim,:èst:-ielle:ne:1t, les v:Lvigt des mois de janvier 
avril, juillet 2t octobre de chaque ann�a, mais les c�
propriét:.::.ire,3 vers(:ront le _joq,_r de leur entrée en jcc1is
s�mce 1me pravi sion CLLl synè.ic, qui s,jra fixée par ce der-

- nier •. _ce�te PfOviafon ser,:,_ t'enou.velée sur justification
d�::. ,:1�p0ns2s 01 pre,n1èr-'2 demande d:.i .syndic, 



Tout propriétaire qui viendrait à aggraver par son 
seul fait �u celui de ses locataires ou des gens s son 
service les charges comii:lun·es devrait supporter s0ul les 
frais et dépenses ainsi occasionnés volontairement ou 
involontairement. 

Conformément à 1 1 article onze de la loi du vingt

huit juin mil neuf cent trente huit,· mddifié par le dé
cret-loi du vingt neuf novembre mil neuf cent trente 
neuf: 

1 ° - Le paiement par. chacun des co-propriétaires de
sa part contributive est garanti au profit de la collec
tivité qui en fait l'uvs.rice par un privilège portant· 
sur la p0rt divise da celui pour lequel l'avance aura 
été consentie, enaemble sur sa qu5tG part indivise des 
parties comr:nunes de l'immeuble. 

2° - L'âv�nce cons€ntie sera constatée par un acte 
dressé 2n la forme l!Uthentiq_ue le débiteur dûment appelé 
sur l� _production par le syndic des pièces. comptables
portant r6p�rtition entre les co-propriétaires des charges 
et dépenses de l'ismeu�le et du procés-verbal de l'assem
blée des co-propriétaires établissement cette répartition 
et constatant le mon t._nt de la part incombant au co-pro
priétaire défaillant qui a été avancé pour son compte� 
Une copie de ce procès-verbal certifiée par le syndic 
sera annexée 3. l'acte. 

Le _privilège dont s ts.git sera inscrit au bureau 
des hypothèques de TC;ULON en. vertu de l'acte authen
tique SUS-Visé. 

Il prendra effet à compter d� la date de l'acte 
atithentiq_ue, à condition d'être inscri.t dans un délai 
de soix2.n�e jours� compter dudit acte et ne pourrsêtre
invoqué que pour la contribution à des charges dont la 
naissance ne ser· pas e térieure de plus de cinq �nnées 
?.. l 'a.cte �L th.-:nti ue� 

�n ou�±e, .u p_i8m�nt el� p�rt côntributive dûe 
même� ti"tre d'··vunce par chacun es co-propriéte.ires 
est g2.rc.m;i au.. profit de la collectivit0 par un privilè
ge portant sur to s les meublas qui uarnisaent les lieux 
sauf�� ces derniers font l'objet d'�e location non 
meub�ee, Dans ce dernier cas, le privilège sera reporté 
sur les loyers aas par le lo6ataira • 

. ,,- rriv.:. 1 g� •� t � .... ��nf DU. privilège prévu _per l'
2..rt1cle lI''2 d 1-ar;�gr;..tpne premier du code civil. 

Les è.ispo si t · o ns des articles 8I9 82 I 824 0t 825 
ijiJ. cod d-;: .P,"'Océdura civil\è.· sont applicables a.u recol.llre
Œant �s ra·nces s�s-vis�es. 



SHAPITRE CINQ lJIThiE, 

SERVICE DE L 'Dil\iiBUBLE. 

Le service de l' irr;.meuble serèl place· sous lo. sur
ve-illance de son syndic. 

1-.. ce sujet, le pouvoir du sy::1.dic est déterminé par 
ld première assemblée génénlle de,3 pro�riétaires 'de l 1 

immeuble qui lui donne l'autorisation soit d'engager le 
personnel nécessaire pour l'entretien des parties commu
'nes da l'L .. meuble, soit i:;our répa:rtir ledit entretien 
entra les occupants, pro pri étaire,3 ou locataires de· 1 • 
immeuble. 

Pour le c2.s où l 12.ssemblée g3nérale des proprïé
tairas opter2.i t pour la première :3olu tion les appointe
ments du personnel nécessaire à l'entretien des parties 
comrnunes dudit i□,meuble seront-coupris dans les charges 
communes et réglés par les soins è;u S.Y11:dic m.i moyen du 
fonds de roulement. 

Lans les deux cas le syndic !Teillars. à ce que les 
ua.rties communes de l'immeuble so:_ent entretenues en. 
parfait état de propreté. 

'JHI-.. PITRE srxn:r.iir:. 

L D:1lIN ISTR.1. TiüN DE L' Ji'UtEU BLE.

SYNDICLT DES C0-PRCJPR1 ET.! .. IRES • 

.,rnTICLE PREMIER. 

Les co -propri éta ires de l 'imrr.euble forment obli
gatoirement et de plein cirait une association eu syndi
cat pour la gestion de L=mrs intérêts communs. 

l'activité syndicale est assurée: 
1 ° - par un org".ne de dél i bér2tion et de décision 

l'assemblée générâl� des co-propriétaires, 
2° - Un organe d'admir:istrs.tion de contrôle et dt 

ex6 ou. tion le syndic • 

. ,�SSEMBLE3::3 GEN Efü.J.,fiS. 

L'�sse blée g�nérdle d0s co�propriétdires pr�nd 
:souver;_=i. ::'lem�nt les écisions reL:Lti.ves 3. la jou.issance 
et ?3. P 2,:î inistration des pz.rties ,�ommunes de l 1irnmeu
ble. 

:Slle no::ame 1 e syndic et el le peut lu.i dél égucr une 
partie de ses pouv�irs. 

Las co-propriétilires se _'é1J.ni,rnent sû.r cc,nvocation 
du synd i? aLlSSi �010 vent que les circonstances 1 1 exigent
et_ 

au mo 1ns une f 01 s par an s.u cou:�s des six pr0miere 
mo 1s. 

Le' syndic est tenu de convoqu.Er l 'assembl0e en cas 



d'urgence ou lorsque la dems.nde lui en est f8ite par 
des oo-propriétnires représentant le tiers au moins d�s 
millièmes de c8-propriété, à déf3.ut par le syndic de ce 
faire,. l' 8.ssembl ée p2ut être C'.)nvoquée par le. co-:pro-
priêtaire le pl us d iligen • , . ,. Les convocations aux assemblees doivent etre adres
séea aux membres du syndicat, soit par lettre recorr.mandée 
envoyée à leur domicile soit par lettres remises contre 
récépissés, au moins quinze jours cJ.Vant la date �ixée , pour la réunion, en cas d'urgence le délai est reduit a 
cinq jours. 

Les convocations doivent indiquer la date, l'heure, 
le lieu 9 l'objet et l'ordre du jour de la récmion. 

Tout co-propri étaire habi t::::..nt hors d.e .France est 
tenu de faire élection de domicile au lieu de la situa
tion de l'immeuble pour les convocations à défaut il est 
réputé avoir élu domicile·dans l'immeuble. 

Lorsque la propriété d'une fraction d 1 immeuble fait 
l 1 objet d'un démembrement entre un nu-pro prié taire et 
un usufruitier, les convocations sont valablement àdres
sées à ce dernier, 

1-_.RT ICLE DEUXIEME. 

La premiere 2-ssemblée qu.i suit les opérations de 
partage en nature de l'immeuble est convoquée par le 
ou les liquidateurs de la société. Elle constate l''exis
tence du syndic��, nomme le syndic. 

Les 3ssemblées ultérieures sont présidées par le 
c o-pr opriétaire po ssédrmt le plus gr:J.nd norrb re de mil
lièmes 2t il est �ssisté des deux co-propriétaires pos
sédant Qprès lui le plus gr�nd nombre de millièmes. 

Le bureau ainsi fo:rmé désigne un se.crétaire qui peut 
�tre pris en dehors dB 1•assemblée. 

Pour ch3que assemblée, il est dressé une feuille de 
présence. 

·rout oo-� ropri�t1J.Ü"ê la fac• ltl da se re.ire re-
présenter à l'assemblée pe� un mandata�ra permanent ou 
spéci8.J., lui- êrne obligatoirement membre du syndicat et 
le po voir dema re annexé au procès-verbal de la réun'on,

Les femmes peuvent être représentées par lears maris 
et les mirreQrs ou incapables par leurs représentQnts lé
gaux. 
· Les co-propriét�ires indivis peuvent assister à l'

assembli:'e 8.Vec voix consultative lliG.is leur mandataire uni
que a seul voix d�libérative.

. En_ eus de déme t:ibrement de la propriété· d 1 u.:ne frac-
t 1on d'immeuble entre un nu-propriétaire et un usufruitier 
et faute d'·.:.c:cord en-:re les intéressés pour df§signér un 



repré�entant unique c'est à ,l'usufruitier 
,�

u'il appart�ent
de prendre part à l 1 assemblee sauf lorsqu il y a question 
de grosses réparationsl 

ARTI'JLE TRüIS1ELVlE. 

L 'E1ssemblée générale se compcse de to'us les co-
propriétnires sans exception. 

Chaque proprLStaire àispose d 1 '=1utsnt de voix qu'il 
possède de millièmes des parties communes. 

Les assemb_écs délibérant valablement quant le 
nombre de voix représentées est au moins égal à 1� moi-
tié plus une des voix. Si cette condition n'est pas rem
plie une seconde convocation est faite dans le délai dè 
quinze jours, l'assemblée décide Glors valablement quel que 
soit le nombre de voix représentées mais la délibération 
ne peut porter que sur un ordre du jour identi�ue .à ce 
lui da la première réunion. 

Les décisions relatives à. toutes mesures d'adminis
tration c0urante de l'immeublei à la nomination à la ré
voc2t.tion aux pouvoirs conférés au. 3yndic à 1 1 approba...; 
tien des cbmptes, à tout ce qui intéresse directement 
ou inà.irectem�!lt les choses communes et en ganéral toutes 
décisions uutr.es que celles prévue,3 au chapitre suiv;}.nt 
sont prises � 1� majorité des voix .des co-propriétaire.s 
présents ou rèprésantés. 

Toutefois en ce qui cencerne :�as décisions relatives 
�ux choses com.mun;::rn dont il est pm·lé ci-dessus l<è :pro
priétaire du rez-d2-cl1E..ussée et du sous-sol ont seulement 
voix consultative mais non délibér:ttivd. 

En c&s d',6g:::lité dè voix des ·:o-DrooriJtaires oré
sents O ,-r.apr6sêr!"t(:S, l� r:�joriï:-i- �.n n:>mbre est prépondé
r"'�t� s.'1.:- Y B. enco-:? �-?rtage 8ga.l, l"' p.,..épondérance ap
paA tJ..ën"t au �r P? au .r1@: ra _!e c')--propriétai_ro .:.1yant 
le pl�e gr· ,n� l:-omoré! de aal iemes da co-pro pri été. 

• i 

-�es de_�1s1 ns q i. ont it? régu. iè.r0mant prisGs o�l ... �.._nt tcu.s 1 $("0-propri.§t2.1re- mêmè c2tl.X sbsents ou di�s1uent , _3llès sont ,notifiéi=s '· Js derni�rs por 1•·envoi ��1:2� pli recommande d'une c pie du procès-varbsl certl.1.l e conf orme p.::-i.r 1 è syndic. 
Les d�libér-ations sont inscri tas ps.r ordre da date 

s�r un rsgi�tr-2 de procès-verb"ux tanu par syndic. Sn2.qu. e proce.s-veroc.l ast signé pé:r .., us les -oropri étai-•·0s 1)r� 0-"t"' 0 l·· - d·-... . . • . . 4 - � _. ';-c:,_ � ' -.:!
':' 

G12.n ,:,.val.Ce . lli. n_3 'Unè procur::ttion r�g�l_!,erl?, :.me c'.Jp e du procè._-verb;:.l �st re:ni-> e ::. ses'is ::> tout c0-proorie::t ... :i1".-1 u.i n ·:-lit l · ,� ,.,..,,.,., -:. 

I , - ... - -- 1 • .,. �,L t;::; # 

:.st � ,:. l�n:c�n� possi • e 0 r,,c0urir U..l'le ccnsul-tc.t · or.. par 0c1·it •î: e vot'"' �.suit� d'llne mention d"aooro
tution eu. d'oppos.it:ion insccit"' par cha ua co-propristài•·e 

,. . 



at suivie de s� signature appos�e au bas ou en regard du 
texte des rusolutions envoyé aux intoressés par lettre 
recommandée. . _ _ 

Il est dressé un procès-verbal con�tatant le résul
tat de la consu.l totion. et ') cet acte sont �innexêes les 
réponsas das co-propriJtaires. 

0HùPI T:R.:S SEPTIEi:lIE. 

M.ODIFIC.;sTIONS DI VERSES.
;,.5.'.i'ICLE QU;,:l'RIEME.

Le� q_uest.icns qui n'ont pas ét'é prévu.es dans·le 
"prE5sent rè: lement de co-p-ropri2tt sont trBnch60s· confor
m�ment à la loi et aux usages. 

L·es eo-propriét�ires pellvent. modifier at compléter 
le rè �lement mc:1is pou.� être valabi es les décisions doi
vent etre prises� une double majorité comprenant plus 
da la moitié cles ca-propri2taires et les trois quarts au 
moins des voix 1::tfférc;ntes è. la totalité des fractions d' 
immeuble. 

J 

Les décisi-:ms relat::!.ves à des tran sform'.;.tions ou mo--
difioations d� gros oeuvra ou intéressant l!harmonie de 
la faç2.de doivent être prises à la double m:ijorité pré.;. 
vua i l'aliné2 préc8dent. 

D'dutre part les décisions ayant pour objet da mo
difier la répartition des chr.rges ne peuvent §tre prises 
qu. 'avec le c::Jnsentement de l'unanimité des co-propriétai
res supportmit les chb-rges dont la modification est de
mandie et qui sont pr�sents ou rep�ésentés à la r�union 
tenue à èe t effet.

LGs modifications êffectuées sqns 
unanime d emeur,m t s::ms effet 'J. l' E5ge.rd
ti , t , , ' n res prcser- s 0u representes qui n'y
ti. 

1 e cor_._sente ent 
des co-p opr é
ont pas conse -

:-e, �s t') e f..S ci- cssua� les o nvocations aux 
réuni0�s d iv�nt a�re a're�s��s par �ttras �ecommandées 
·'vec �, cc sJ. e r� ::::: � · on · u �oins 11 · ô jours à 1 1 avance 
e e les riv -.,ar..t ·n-11. ar .::.�s · -·:t·caticns rop saes. · 

, ne 0p:.e u proc�s-ve � l.1 rt1 ni n çSt r::po-
see .::1:..i r:01ng des minutes d'un n air et elle est rm s
ori te 8U bu:reJu dès hypothè e� dè TOULON. 

CH.\.PITP..E �-IUI'l'Ifü:IE. 
SYN.DIC. 

"RTIC LE C L'U-tUI:::;\é-2.. 
L ' ,- d � n ; -� - r,.., ... i· " ·'- , i d l • . � ".', •--'-, �,;, � _ C< '-' ':'n g:"-1.l er.::1..1.0 '8 1:nmeubl 8

1 S.'.:'. su..rve il-lar:c>c:, .1 e,<E:cut1on c.e tcus t:r::.:v,1u.x qui deviendrt:1.ient né-

/' 1



cëss�ires aux choses communes sercnt conférés à ùn syn
dic q i ser� désigné par l i assemblée générale des co

propriétaires de l 1 immeuble, l.:tquEll_e fixe la durée de

ses fonctions et le montsnt de sa rémunération. 
Il èst r éél igi ble •
.,'i. défaut par l'assembLfo de faire.choix d'un syndic 

celui-ci �st nomm� à la requ�te de l'un quelconque des 
co-propriétcdres, par ordonnance du Président du tribunal 
civil du lieu de la situ�tion de l'immeuble. Dans ce cas 
la révocation du syndic doit faire l'objet d'une déci
sion de justiéè. 

ARTICLE SIXl:ElY.JE. 

Le syndic est chargé de l' exé,jution des décisions 
de l'assemblée générale. Il assure l t �dministr�tion cou
rant;;:, fé.it exJcuter les réparations d'entretien et cel.,: 
les ayant u.n caractère d'u.rgence, veille à la bonne tenue
dE: la. maison, dcnne tJlltes instructions.

En ce qui corcerne tous traVhllX autres que ceux d'
er.treti2n, s'il y o. urgcmce, le syndic pourra les faire
ex,3cll.ter immédiatem�mt mais 2. la cr.!:lrga d 1 en a. nner avis 
mssitôt aux propri8taires. S'il n'y a pas urgence, il
devra ccnvoquer les co-propriètaires qui en d�libère-
ront. 

Les travaux de menu entretien que le syndic aurg, 
jugés nécesssires, seront exécutés sans �ue les co-pro
priétaires puissent s•y opposer. Il en sera de même de
tous tr&ve.ux urgents, qui serc.t.ient faits conformément au 
présent article, 12 tout sans que 12s co-propriétaires 
puissent ensuite contester la répartition du coût de la 
dépense faite con.fJ rmér.lent s.ux disp )Si tions du chapitre 
quatrième du prisent règlement.

Le syndic convoquera les pro_pr Léte..ires toutes les 
fois qu'il le juger6 utile 2n outre chaque fois aue la
deman•iG lui en s<;.)re ftiiti: p:.1r lnttro reocmmé'...vi..dé� ·pe.r d,H1 
proprittairas reprisentant au moins la moitié des parties 
comm.,;,nes da l' imrrH.mble. 'E'é.i.ute par lui d2 déférer à la de
m.s.ncie de c:mvoco..ticn quinze ,joi;,.rs après lSL dato ds la r;iise 
\ L:. pc ste di:; lo. d8mar.de t 12s cD-prc,priaté::.ires réunis dans 
la G1ois q_u.i s:.1.ivr2. l 1 expiration d1.1 è.élai de quinze jours, 
et votant c�moe il est dit ci-dessus sous l'article troi
si�oe d� slxi��e chapitre, pourront provoquer ls r�voca
-c::.cr._ du syt1dic S,J.r:s ��ctlr1è ir1derï..�4itS. 

En cas de dén:ission décès JU révocation du syndic 
les fonctions en seront axerc�as jusl�'à ls n:�ination 
de son rsmplsç��t par le c□-Dro�riét�ire de l 1 GDu�rtement l l . , ,._ - - ..L,; ..1..: 

e p�us impose au role des contribut�ons fonci�res. 



Le syndic signe la correspondance con�lut tous.mar
chés, passe toutes commandes, effectue tous paiements, 
fait ouvrir des comptes en banque oii de_s comptes de chè.
ques postaux au nom du syndicat des co-propriétaires �é
pose ou retire des fonds émet ou acg_u it te des chèques 
donne qui.ttance etdécharge certifie conformes les ex
tr�i t s. 

Il peut c�nférer des pouvoirs spéciaux aux personnes 
de son choix pour un �u plusieurs objets déterminés. 

Il tient le. compt�bili té de l' immeu.ble et les écri
tures il 4its.bli t les C'.)mptes qui seront prc,duit s à l'as
sembl�e générale annuelle et il en adresse un relevé aux 
co-propriGtLlires u,.� mois avant la date fixte pour la ré-
union. 

�u d�but de chaaue trimestre il envoie aux oc-pro-
priétaires un état qÜi ind·que les dépenses effectuées 
2u cours das trois dêrniers mois et qui d'autre part con
ti en t une évéiluation approximative. ·des débours à. exposer 
laquelle est destinée � justifier le versement d'une pro
vision. 

Il représente le syndicat en justice et il exerce 
tout es actions tant en dernandan t qu-1 en déf' enfümt. Il a 
notammen� le pouvoir de p?u�suivra contre tout co-pro
priéta.ira défaillé:.:nt, le r.acouvre[J1ent de la quote phl't 
des d • penses coa.mu.YJ..es demeu_r.fos irnp�ées, ainsi que d� 
raqué�ir l 1 inscription ds:: t•::ius privilèges. 

Il veille 3. l'accomplissement des formelités prévues 
par l'a.rticle orrze do let lJ::.. du vingt huit juin mil neu.f 
cent trente li�i t, c;ci.:i ifi 6 )"•J.' le décret du Vingt neuf no
vembre mi n��f cent trent� �euf. 

2IS ,U:SS CIVILS � l.SS(J?..I�NCES, 

.:.RT ICL:2: SE?TI.EME. 

. La responsabilit� des domme.ges causés par 1 1 immeuble
a l'un quelconque des co-prcpri�taires ou à des tiers 
2..:.--.c':\m?e�a ::i. l'ensemble des indivisaires proportionnelle-
ment a, 1. ', iœpo rk:nce des droits de chaci.m d 1 eux dans la J

propr lé: te cor1mune. ....,c 
Toutefois les riaq_ues d.ernaureront à 

lui des co-proprié.t.s.ires qui fill.rc. com;nis 
g ec.'. bl e. 

la ch��ge de ce-\
\ le fan dorama-

__.) 
Das ass�runces seront obligatoirement contract�es 

pour garantir l'immeuble contre l'incendia, la foudre l' 
�;-:?1:::-�iJ:n, ,�u. g::12, le_s s.ccid2, ... t3 causés par l'Jlectri�it6 
l�s d�gats aaa a3ux, le recours des voisins, at oour cou
vrir 1� respons�billt0 das c0-pr0pri�t ciiras contia les 



accidents de t'.)ute nature causé.:B anx tiers du îait des 
install&tions et d�s personnes préposl§es à la surveillan
ce et à l'entretien de l'immeuble·. 

ces ass1..uances seront contr:ac·;ées par les soins du 
syndic. 

La compagnie devra être chois:.e et agréée par 1 1 as
semblée géntSrale des co-pr0pr:i.étaires parmi celles qui 
seront agré-ies par le �REDI.T FC1Ncn:R DE FR!.NCE, 

Chacu...ri des co-pro pri é..i;aire s aun:. droit à un e xem-
plaire de la police.· . ...._

Cette assurance sera faite tant pour t0utes les par
ties com::nunes-(meubles et immeuble:�;) que fOUr les par
ties de la maison appartenant sépar·ément a chacun des i 
c0-propriotaires (sauf pour les embellissements) ayant 

J un car&ctère artistique faits par eux) pour une somme 
·\ déterminer par les propriétaires réunis en assembLfo
gén<frale ainsi qu. 'il 3, été dit ci-dessus. 

Les nrimes et fr:.üs relatifs à l'assurance sGrc-nt 
acq_uittés~ par le syndic comme charges commu.nes. De plus 
toutes BUrprimes r8sultant des professions des occupants 
des loc8UX seront supportézs par les occupants dont la 
proîession entrainerait la surprime .. 

-�RT IC:LE HU ITIEM 8. ---. 

En cas de sinistre de l 'immeub.Le, les indemnités al-
1 ou�ès en vertu de la police générale, seront encaiss6es 
par le synd.ic an p.r{sence d'un des co-propriét2ires dé
signé par l'sssemblfe g��érale et à la charge d'en ef
fectuer le dépôt en ban�u.e dans les conditions à déter
!Liner par cette as.semblée. Il sera procédé comme suit: 

Si J.8 sinistre est p::irtiel, le syndic emploiera l' 
indemnité !Zr lui encaissée }, 12. reélise en état des lo
csux sinistrés. 

·· · l 'in emni té est insuffi santE1 pour f :;tire face à
1� re.:1ise en ét·.1t, _es p:plément ser-a � la charge de tous 

eJ oo-propri éta.:.res et rée péro p 1· le syndic con:. e les 
chargas corn .une.-:;, sctuf droit e po :r·suîvre toute p-ar-
so ne res pon;::,.., b e . sini --cr,2, cette .ic:rnière devant sup-
r✓o r--c er co,:.m2 d€- drcnt la r0par2.tion du. sinistre et s 1 il 
y :J. lL:m tous dom:reg8s et ::.r-::.ir�ts. 

Si l'inde Gï:'Ü té est su:;::,'-'rie u::-e aux dépenses de remise 
8n 2:�t, le syndic conserver� cet excédent comme rJsGrve 
spécisl2. 

�ile .si-::.,,r� e::3t t'.:l "" ::2.- 'in .ai:ni't6 ser .. e ploy,(? ;,., 1,, .... ---n---·· - . "'"' .:l - r .  •• ' . -b1 , ...... -�;- ·::'."-'--<,�::: -- ·· s.lt: ... 1.q-::r,:u.r.> c ':I. noin� .�l'une ssec-
.L e e g��--�rù E: c.= _, c ?--=-' :-.). r2.,., , .l :''3.::l n' ë?n ù .;cl c au r eC'len ... , �,.ms c.a ci?.s �

:'
:-,,:.c,.L::.e:-,.:... dSsc:-:bl'0 ddv ··, @tr- c po JeJ. e "' c • - -- ' - ...., ., , � - · "' "' � ·:,o - � � ,.; n t · .: ... ... • .:::, J .:'-v�--c .. _ .... ,;;�

.:. 
_,::,

J

"'� ' ,,U rG,? ç-..:,,;:; 1.a..'1� 1,,,-:;; trois 



quarts des droits d'aprèé les b�ses ci-dessus et au moins 
les tr�is quarts en n□mb�e des co-prop�i�taires �at 
les délibérations pour être valubles devront être prises 
à la majorité des trois qLta.rts des voix des memtires pré
sents ou représentés; La clause qui pr.&cèdG s 'appliqt1era 
également aux délibérations tenues pour apporter das m.o- · 
ficfations au règl0raent de ca-propriéta quand ces mcdi
f c�ti ns n 1 cnt pas trait à un� matière �ui exige. 1 1 una
nimité ni s. la rioartition des rnillièmes. 

En cas d'insÛffisance de 1 iindemnitl pour l'in:iem.� 
nit é pour 1 'acquit des tr Vé:!.UX de reconstruction) le sup
pléme:1.1J ser à l:::. charge des co-propriétaires dans la pro
portion du droit de co-propriét4 de chacun et exigible 
dans les t�ois mois de.l'�ss�mblée �ui aura déterminé· 
c� suppléwent les intérêt� au taux légal courront de 
plein droit à dt1fau.t de v0rsement dans ledit délai. 

Tc,u t ef ois c.rn cas où l 'assemblée générale déciderait 
12. n:ln-reconstru.ction de l 1ÜI,meu.ble, les propriétaires
�ui n'auraient p2s pris part au vote ou qui auraient vot6

c0ntre la reconstruction seraient tenus si les 3utres co
nroJriétaires leur en font la demande dans le mois de la
décision d2 l':::.GSc:G:blt'.:e g-6nér2le de céder à coux-ci ou
à ceux des co-propriétc;.ires qui 1 e demanderaient si tous
ne ésirent p�s acquérir, tous leurs droits dans l'im
m&�• la, auquel cas les c6dants auraient la droit de· con
server l� part leur reven&nt d�ns l'indemnit0. 

. Le pri� de �e�sion à d��aut 'accord entr0 les par
t�es �e�s. de�GrrLne ],J8.� �ux 2xp�rts 1:1'.:lmmtfs par le Pré
siden"t au tr1.bunc1l c1v1l .:::.e la s1:tua:non de 1 1 iw'meuble 
��:. sh:_;,l.::: crdonu...,_�ce 8. la reqtlête de la partie 13 � lus 
a1�ige�G?, et �v2c �aculté pour le experts de 'adjoindre 
un trc s1.eme exyert pour les dtpartager en ces de désac
c ... rè. .s le choix du. tiers expert il ser=1 comw.is de la 
m.&me f::içon • 

.,a p�ix: se,.. p�y� un t· ër �u cowpt,;;nt et la aurplu 
�l:r tlt1rs ' 11,r.n�· an �lnnae �vec ·n"t� êts =1u aux légalpsyab_0� �n mâm� t��ps � ç caa u2 fr�cti0n de capit� Si l'i:;m(?1;:,ble n'2st pas ... econstruit, l 1 b· .... r:iClitê,d' "'s 0u.r::c- ce e :n<:me qu1; e .9ri.J- da vente d.u tarrain et des b�tiruar.t incan''és ser�n� p�rt 5�s dans a nr portion du ·:. · �t_ de co-�ropri,ft.:; · rz �ë c 11::.t.cun ,ia.ns l�s ohosës com-

,, ..... � + .. ou• 1.·1 1.. t •/_,_ · ' 1 ._..,._.., ""'- • c:S C.f.::11€.!'â:1 ... G p S ' Llt, 
. L'ë:x�_ution des con''•�?tti:::r-�s q:.ii p_Jc�dè:nt et des dé-c:.:;_ons �-�u,as er-. con"�Iïlihé e l'sssa bléa g.� ..... �y>ale ,r,-1- ,,-+� f • ..,_ , ., , _ ....... V ...._ ....., 1.1 ,7 f -n ·111..crat c)ir.,.1un :i Jus les c2--orop i,,,-+- 0 ir;,8 e ... _,,O!m""-

u"" i.rJ.��r'•·�. 
., - -vr_,,.. . �• I.; .l. -- (...."'.1.L. ·· -�- c:n�ro èux il c°:st bien entendu: Q U � ... C: .:> C :' •• V c; :î. t i . S e l; ... 0 C i ' i C n S "'e r On ., X é (' U .._ -J i ,.. � ,... -;; �:r-. t cc n r · · • · l · , ,. � . - \, .. c:: l,j 

c: �, "' _ _,, c -prvpr�,: -;·�,_:ires □,.:.- c absants, mindurs 



ou ince.pables,. qu'à l'égard des oréanciers personnels 
de chacun d'eux •. 

:Sn conséquence le co-pro pri,Staire qui voudra .em
prunter hypothéc�iremGnt sur ses psrties divises at in� 
divises d'immeuble, devra donner ccnnaissance à sen 
créancier du prt'.\sent 2.rticle et :_'obliger à. se soumet
tre aux présentes conv�ntions et alDC décisions de l'as
semblée des co-propriét�ires. Il devra notailiffient obtenir 
dsa lui s•:m con sen teoient 1. ce q_u 1 ,;m cas d;a sinistre, 1' 
indemnit8 ou pertie d' inder.1.ni té pouvant revenir au débi
teur soit verst.ie dir2cte□ent s::::.n�, son concours et hors 
sa présence entre les mains du syndic assisté comrœ il 
est dit ci-dessus 2t nar suite s3. renonciation au bénéfi
ce des dispositions d� la lei du dix février mil huit· 
cent q_uat.ra vingt neuf, modifiée par la loi du treize 
juillet 2il neuf ·cent trente, L. ne sera dtrogé à cette 
règli: qu' e:n câa d.' e:'I'pru:-.. t au CRzJ)IT FûNCIE- DE FRANCE, 
don� dans ce ces, 1� législation spéciale et les statuts 
devront �tre resJec�Js. 

TcQt�foi les cré��c:ers des sinistrés pourront 
touj:-ill'.:l ',�lé gi..::.e lêè.;.r a_chüecte pour la ;:;û.rveillance 
, èS tr.;ve,u;.:: �pr�5 i:1.istr& so··-::; -cut2 eu partial. 

La rëspc?",sabL .. · té c · vil-: coL. ect ive aas co-pro
pz-it:H :;lires jou2rz, C'!"' c&.s e pow:-su • tè en dO.ïl.i.ù:)..ges et 
int�.:::-êts exer-cis :;�... 'en tier cor tra chaque co-pro- _ 
priétaire ;;m. pr0�.::.'vë:. u !"!Orob:,-,e de millièmes lui apparte
nant. _cute-::)i:o r- respon··o.bilitf à.a ces risoues restera 
?l 8. charge ' cë:!:ui dèd occ•pant�1 qui aurai-;; commis _J
un rEit pers r..nel 1 l.:. impu abl;;. 

Ch<-que co-,ropriJt3ira sara tenu d'assurer à une 
QOmpagnie �u s· c.:.é.;6 solvo.iüe et fr:mçeise, contre l' 
incc:::ndie èt e)..--closions èes eub les se trouv2.nt dans les 
locu.ux qui c-:msti t'.J.ent S-'.:': p2rtie priv�tive _,u i·w oser 
cette obligati0n · tout locataire ou occuoant, 

:Sn •Jutr2, i_ devr� s 'assur0r pour les n.ênie s risque a 
C'Jnt!� le:: recours d(;;:; voisi.as, le t0ut 3. une cor;-ipagnie 
n�toireffi&nt so1v�b1� . 

. y:nd_ic devr� éga1 
2m t con,; f:lc ar au nom des 

co-propriét::ira3 :;.ne :....s$ur::.icce cont.ra .tas c::.cci ents 
pouy1-....,.".lt p.roverür c.è l 1 Lltili.sa1.i,)n ;;,es · sccnseu.r_, . 

CE-tta · ssur;_inc2 ser_, su.ppo:-té•! par ch"que co-pro-') ' . 't - . " 
l 

� .,. · : ri-:: c.1lr c.;.:ns _:=, we::ni;:: prJ)or i..1on q a i,:S au:tr" charues 
e l'asca saLl.r. 0 

�- l'.! ;ir"'r:üLç. riû.ni:::,n d2 c,--nror>r 'ét:iires .:;ï; e,.., uite 
� ll,:i (:'.,r.,,,_--. ,,' 7 -!.. � ... � �� 1 . ,�-11- •"'1

... . .,. • .i 

""' _._ c • .:,acr.10_._,"'2 gE:D,.:;J..o.�e c�nra,.�ç -::t .:oerr-> dâcJ.d-· ai les 
:i .:;u.:-.r-�cê �ont ..,Jfl-::r�0t4�z peur u. :  s;::.,::n:n� su..t"fis .... nta. 
:::lles potLr:'.lr .. t ; _.:; .  o i.ti; s ..; 'un ::: ..,. mun , .. c crd u. ;.  
��!� � p�r �� dJ�isi n a� l'aasa�blfd Jriaa à ls �ajo
riti e-o voi.,. 



:f'outefois 12s .. intéressés pciUrront contrr.cter indi
viduellement et à leurs f r':li s risques et périls tell es 
assurances cornplémen ts.ire s q1.1e b_on lellr semblera., 

CHAPITRE .i.JI XIEME. 
CLLUSE GOMPRülvIISSOIRE. 

l�R'J:ICLE NEUVIEME.
Les difficultés de tout2 nature susceptibles de nai

tre entre les co-propriétaires ou entre certains d'entre 
eux et le syndicat relativement à la jouissance et à.1 1 

2.dri:i.inistratian des paTties communes de l'immeuble ,seront 
r�glias p�r voie d 1 arbitrage. 

Chacun des intéressés désignerQ un arbitre et faute" 
po.r l'un d'eux de procéder à cette nomination celle-ci 

) sera efîectué e à la raquête de la pca-tie adversG par 
ordonnance du ?résident du. t .,,..ibu.nal civil du lieu de la/ 
situation da l'immeuble. 

�-... d.0faut d'::�ccord entre les o.rbitres pour vider le 
différend ceux-ci devront s'adjoindre un tiers arbitre 
charga de les dépirtdger� S'ils ne peuvent s 1 entendr0 sur 
c8 chcix le tiers arbitre sera désigné à la demande d� 
la partie lu plus diligente, par ordonnance du Président 
du tribunal civil. 

Les arbitres at L::s parties ne seront pas astreints 
à obsarver l2s formes et délais prévus par le co e de pro
C8dure civile. Les arbitr0s statuèrent comme amia les 
compo si-: eurs, 

Le tribunal &rbitrs.l 2..ur.'.l un d.:il.ai de trois mois 
pour rendre sa sentence. laquelle sera en dernier ZJessort. 

Les honoraires de chac�n dea arbitres seront vers�s 
p r,•� cell...:! d2s parti(;s qu.i l'aura dGsigné antJrieurement
:J. ·c opér�tiori.· d',n·· itroge. 

Le oont�t to��l dë ces hJnoruires y compris �ven
tu-�l err:ent c.aux du tiers a!'c.:.tre, ainsi q_ e les fr�is 
-7:ux.qi;.el �urr _pu ·onne_ liëu l'instruction ·ctc l 'affai.re
�t q i seront t· xJs pt>.r les e.rbi res f rmc;;ront -es dé
Pë?ns sr l'�t,,r butio desquels ·es er ·tras ste.tueront 

ns leur s.ntence� 

\\ 



LII.TI0LE ONZIEME. 

Le présent règlement sera obligatoire pour tous 
futurs propriét,üres de la maison et sera porté à. la 
connaissance des tiers p<.Ü.� la tra�scription d1une expédi
tio� '?'.J. bure8.u. d2s hyp'.Jthèques de TC'UWN.· 

Dans tous co:-.ct:rats d 's.lj �nation� il an· sera fait 
mention et· les nou.v e::;.ux c0-propri1�taires s I obligeront 
à s0n exécution pour l�quelle ila devront faire élection
de d�micile à Tou:;:;oN, sans attribution da juridiction. 

aiiP.2.UN'.I'S HYP01HEC1.IRES. 
Le co-_propriét:..:i re qui voudré� contre. cter un emprunt 

hypothécaire sur se�, p:1rts divisen et sur ses d:roits 
communs dc.ns l I imII,euble devra fai. re prendre à. ses créa..."1.
ciers 1 1 enga.ge;ne:nt de se sou.mettrE, au présent règlement 
de co-uronriété 2t & toutes les ccnditions de l'assem-
blée des êo-prop::::-iéta.ires. 

�-�:SC� ��,:,'J' DE DO�vlIC Il,E. 

Pour l'e�•:: 
-
--_:::,r�- ct--:: � o <::'sen tu,, les parties font

élection è.e d ::Jrrncil e .\ ·:· "liJ.LOi.<J, en l'étude de Maitre 
CCJUi-i:ET ? note.ire substituJ. · 

Dans toutes ventes à intervenir das parties del� 
dite rrié:l..ison, f:::.tlte p-:1r les pill'ties auxdits contrats d' 
avoir fc.it élec1;ion de domicile à TOULON·,, ce domicile 
sera alu d·e plein droit en l'·étude de i\-Iaitre COlJRET, 
notaire substitu,§ ou toutes convocations, significations 
demandes, ccrrespondances et actes judiciaires seront
ualablement faits et ::1dressés. 

gnés 

DONT J,.CTE. 

Fait et p2.ss(� à TOULON, 
:Sn l'Ztude·de Maitre COURET, J"J:ot.aire substitué,
Et reçu en ses minutes, 
Et Eprès lecture fuite-, les parties ont signé: 
J,.TU.Bii• A. 1-EVYJ L.80URET, ce dernier notsdre, si
à la ;ninute. 

. ' 

EnTegistré à 'l'CULON 1�. ë: -i; 4 janvier 1957, 
Volume 946 > f::Jlio �0/770
J3o rde:re3U 20/ 4 � 
LReç�: six cent g_u2..ti•a vingt dix fr8llcs-(690) _e �zceveur signé: 

. 0.� v�J" IER ► 

Suivent les annexes: 
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"Certifié véritable" sign(: XXX 
"Certifié véri table" sigm�: X

-2 -
Du 25 Octobre I940; 

. PB.C,CU::."\l,.TIGN par Nl. et Mme XX XXX. 

Pe.rdev8.nt MG Gilbert �,EVY-.BR./,.,vl Chevalier de la 
L�gion d'Honneur, Notdire à �vÙ1.:rseille, souasigné, 

Ont comparu: 
konsieur X industriel et Mad�me X 

Lesquels ont, �a� ces prs::;e1;t�s, 
 

constitué pour

leu.rs rü.inds.te.ircs . 
gs;ner;.1ux et :::peci.::.:.u.x:1°- -:2.d� .. me i!E:IL-(Ja"l.e Is:::.telle) gérante de ScciGté, 

:c.ère de 12:. constituante, dameura.nt à Marseille ru,e :Furadi s, 
numéro •'+37, vauve de M-:msieur X

2 ° - rrnnsié,ur XXX
frère de k3,da:ne XXX, négocie.nt, daœeursnt à ir,a,rseille rue 
P(;trans, n ° ,n7 avec f::1cilit0 fi:.culté pour les man
dataires d'agir ensemble ::iu soparsment, 

_·_uxquels ils donner:t pou.voir d2, pou.r eux at en 
leur no,:1: 

R6gil�, g-frer et b.doinistrë!r, tan· 8.ctivef'!.Gnt q_ue 
p3-ssiver;1ent I t:::us les biGns et :.;.ffai� sprésents et à 
v enir de� constitu'"' nts, soit 9-' 1 ils

1 

leu.r 8.pporti6nnent 
_d�s .-. pr0sent :'Jn J,.çu,r r.· , soit u .1ls ,dçpGndent de 
8·ccession où. il8 peu.Va.l'i at po-<-.ront êtr-:. intJrasséa 
::Dit qu'ils li;:_ff proviennent de toute nu.tre manière, 
sans a�cune exceJtion, 

Vendre ën bloc eu en dikü ( 1 \ l 'a..nü1·01e ou ocr 
ad.j;_;_dic::�ti:m Oë<. lici tCLti•Jn en ,j:J.stice p2.T tel12 f�rme
_,-� 2UX prix, c:1ç;.':,.rg�s� cL,us0s e·: conditions OUè le 

•.• '' ,'l ,- t,. ' - ' ' - . ' " . . - 1 .. . " t 
. ' � . ' . , .. c.-D.u.•:, .c,lr<J JL.,5,:r--.t CcJnvc-:-•. _ .. .J_._1.:i::..;, ,eu ou. P::1rt1s a.os oiens

:-.:i,:,ubles 2t. icnc:ieu.b�es qui p('U.Vcm-; cm p:-urront appRrtenir
·;_i.: _: c-::mstituD,,t::.; ,.:c: pleine prop::-i:5t.i, nue-proprL:tâ
0� usufruit s::� cieul soit avec t�us 2utrcs; faire
dr(]SS,;Y tJU;:; c:,::.iers de> chCèYO'"-'c; ·-: 1 7 1 y',, ll. "" U .;:-,).,.,..,<'.>.,... - ,_ · D '-' "-' 1 ....., ....... ,_,.. __, ' .- J.. U..l.t; .J.. tJus lo�s, �t4blir toutes 0rigin2s de propri6té, faire



toutes àécl<:trati ns, s'obliger et ooi'iger lca. consti
-:

tQ2-nts � t0utes e�r�nti8s et au rdpport de t utes jus
tificé::.t ions· et m;: · nl,2vées, .fixer toutes époques d 1 en
tr é2 en jouiss2.nce, dé"t.erminer les lieux et nodes et 
Jpoques de puiement das prix, faire toutes délégations
-at indicu t ions de p�ie· cm t. 

Lt c •.... 
L d.éfaut de: p2.iecent et en cas de diffioul tés quel

conques 1,�raitre tant en dewl.'!.ndo.nt qu'en dGfendant, 
devant tcus jugGs et tribunaux compétents, exercer tou
tes actions r�solutoiras et �utres, se concilier, trai� 
ter, tnmsi.ger ,m tout état de eu.use, noJ1mer tous ar
bitres ou tiers urbitres, s'en rapporter à leurs déci
sions ou les ccnt6stcr, fa.ire toute-s rs::wises totc:..les 
ou -o::-.rtiell es d12 droits de .crE:ar,.ces, obtenir tm tes 
ro�ises totales d�ci�ions judiciairea 1 ou administra
tiv0s, les f:J.ir;.; exécu.ter p2.r t,)u.tes les voies et uiciyens 
de &roit, �enoncur i tous appels et pju.rvcis an cassa
tion, se d0sister de t2us appels et pourvois, 2cquiescer 
h t8utes da�andas, � tous jugements et arr�ts, cons
tituer. tous avGu.6s et D.v·Jcats, les révoquGr, en cons
titu2r d 1

81.À. tr2s, interv0r:.:.:..' è.sns tou. tes instances, 
p_é:!'ldrt: tout-.:s i. ë3(;l'-'..?t:c";!s, fo:..r...:r tJutes 0pID3ihtions 
proc-:àer �- toutes sc.i8i€s �.Jbi ièYes et iu@oi:rilières, 
d�nner tous pou���rs spoci�ux � ce su.jet, converti� 
tout�s s,:.isies i>:1.:')· i it:r0s on v r.. es su.r pu.blication 
volontGires provcqu.cr tous orarcs et è.istributicns, y 
produire, _prc.ndr(� pe.rt à tç,utes 2.ssemblJies d.a cr6a..'1ciers 
affirmer toutas cr���ces, cbtsnir �ous bord reaux de 
c•Jllocu-'cio�� 0n t-:ucher le lliOntW1t. 

I.)e tcutes soï:�:1es reçu-2s ou f-.ki'.-Yées donner ou reti
rer bcn::ies et V8.laolGii qi.litt8...---ices et décharges, consen
tir toute:;:; r.,f.'intions et su.brogz.tion avec 'JU sans ga
l'ès,,J�,•;, 80 dJ�Jüittff �Wi:'0 ,:iu t::iJ.n.'.':. pO.ÜJ,il�nt de tcu.s 
droits 1 actions, privilèges et hypothèqQes, donner 
2galerr::ent av2c ou sans C0!'l8tut·�ttions da p9.iGmEmt; 1Tu.ci..in
l.:,vi:'.c-: d2 tc:ut0s inscriJJtions, saisies, qppositions et 
.-.Lutr(.;.J c:,.,pêch•2rr;entG lluelc:onqu.es, cons-antir à toutes 
C:tn.t�1:io1:':i.t,;s1 toü..�"'"' restrictions e,:; li:nit8.tions de pri
vilè1;s 8t d I hyp'Jthè¼�e, i'r:.ir2 et è..1.CcGpter tsus offres 
opér:c::·r, l ,= retre.it d2 toutes s·x.mes co::1.signoos, reu.ettra 
0u se :'c.!.il·e rG:nettr2 tou.s t:i.tr8s et pièces, eu donner 
ou retirer d échm'gc· s. 

?aire t�ut2s d�cl2rati0ns d'6t3t-civil et autresi
d8clarè:r notclcr,f,isr._t co::lu,G le f::-nt ici 11::s c1J;npe.rœts: 

C:,u I ils :::ont de' n,:.:.t iocali -es frun� '--ü s07 

C�u'il.s sont c:1é:lriés t Jè.l.S deux en, _pN,üières ne ces 



s:ms le regime dé la cJuiffiunai,ité d� biens réduite EUX

2.co"J.êts ··•:p: term5s de leur contr::1.t, de :nar:i._1;1._ge reçu
par �1.e t:;vi.-n·< .iv.I, notcire soussig:'.l.e, et 1'11.J1J.�, not.'.:J.ire 
=:.t �8..rseille, la quatorze novembre mil neuf cent trente 
cinq ne c:r�tcnant .9.ucune clause r 1:;strictive de la ca
pacité civile de le. fe.:-,rL.e, ni p�e.3criptive d'emploi 
de ses propres. 

Qu'ils nt:) sent ps.s et n'?nt Jamais eté tuteurs de 
mineurs •)U d'interdits, ni compt2bles ou. cautions de 
cJmJt�blG de deniers publics. 

Lux: eff-ets ci-dessus passer et signer tcus sctes 
éli:-e d '.:)[nie :..�,2, don"l ... er tous. pouvoj_rs ru bsti tuer une 
ou �lus::.eurs perc::=�··:.:.... .. es dans tout :m partie des présents 
nou'.roirs, avec .f.::-�c"'.:.té pour les m·mdataires substitués 
âa fuiTe 2ux.,.c-1êl:le s tout es su.bst i tu tio�s, révoquer tous 
rne..nd.2.. t s t...,,t s ubs ti tu ti'.)�S et géné.releraent fa ire le né-
e es se.ire tout ce qu.e le mandatairE· jugera utile et né
e e ssa:i:..'e, 

. DOl';:' .. CTE. 
:F '.:.i t et passé è.. :";arseille en 1 1 étdde de Me LEVY-

.B..Rl,.M, n.. -:ai:;s" sou�si;:-.;, 
L • '1 mi.L neu.i cë:i.t q_us.rante, 
Le vingt cinq octobre. 
Lecture faite, les compë.rants ont signi avec le 

hoteire. 
(Suivent l2s signatures) 
Enregist1'6 :::, Ii:�'se.::...:.ie, , •. C. i. 
Le qu.s.tr� novewbre rül neuf cent que.r3nte, 
Nu;-n,,ro 6o2b Reçu: t:cer.i.t0 cinq_ francs, 
Le. ?-'�ceveur si_;-r:.�; illisiblement, 
:SCT P\.I T C ,:...G.,TION E. 
Signé; LEVY-3R.:Gt. 

\ 

' 
-' 
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MOOlFICATlF A L'ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION 

OE L'IMMEUBLE� TOOLON, 9 RUE O'�LGER 

PAR MME PEY Emilienne 

S'o 

Du : 11. juillet 1989

0000 

Maitre Bernard MERMEJEAN, soussigné, membre de la 
Société Civile Professionnelle "Yves TEUMA, Robert MANCY et 
Bernard M.ERMEJEAN, notaires associés 11 tLtulaire d'un Office 
Notarial à TOULON (var) a reçu à la requète de la personne 
identifiée ci-après l'acte suivant contenant modification à 
état descriptif de division. 

IDENTIFICATION DU REQUERANT - PRESENCE 

Madame x x retraitée, 
demeurant à BELGENTIER (Var) Lotissement SERRA, 

Née à SOLLIES TOUCAS x 
De nationalité française et ayant sa résidence 

habituelle en France, 
DivorCée 

x
 Grande 

Instance 

en uniques noces de Monsieur x 
suivant jugement rendu par le Tribunal de 

de TOULON, le 24 décembre 1968, régulièrement 
transcrit en marge des actes de l'état civil. 

Présence 
Madame x est présente. ' 

Préalablement à ce qui fait l'objet du présent acte, 
la requérante a exposé ce qui suit 

EXPOSE 

I. Madame x est propriétaire dans un immeuble en 
copropriété situé à TOULON (Var) 9 rue d'Alger, 

Edifié sur un terrain cadastré section CN sous le 
numéro 445 pour 2 a 17 ca, 

-

Ayant fait l'objet d'un règlement de copropriété 
incluant l'état descriptif de division établi par Me Louis 
COURET, notaire à TOULON, le 28 décembre 1956, publié à la· 
conservation des hypothèques de TOULON, le 28 février 1957,
volume ·1943, numéro.J.l,, 

Modifié . aux termes d'un acte reçu 
notaire à_ • TOULON, le 20 novembre 1964, 
conservation des hypothèques de TOULON, le 30 
volume 3700, numéro_l}. 

par Me 
publié 
novembre 

ODIER, 
à la 

1964, 

Du LOT N ° 2 de l'état desctiptif de division, 
soit la cotal'rtë•du premier étage de l'immeuble, à usage de 
commerce et d'appartement, 

Et les 180/1.000 ° des parties communes. 

.P 
� 

'' 



2. 

II. Ces biens appartiennent à Madame x en vertu de
deux actes 

- d'un acte reçu par Me COURET, notaire à TOULON,
octobre 1964, publié à la conservation des hypothèques 
TOULON, le 5 novembre 1964, volume.3681, numéro..l9-. 

d'un acte reçu par Me C�URET, notaire à TOULON, 
15 et 16 janvier 1969, publié à la conservation 
hypothèques de TOULON, le •28 février 1957, volume .1943, n ° 

le 5 
de 

des 
des 
35. 

III. Conformément aux stipulations du règlement de 
copropriété, Madame x demandé à l'Assemblée Générale du 
syndicat d'autoriser la· subdivision du lot n° 2 en 4 nouveaux 
lots, ce qui a été accordé par décision 'ae--1 'Assemblée 
Générale tenue le 3 mai 1989, dont le procès-verbal de 
délibération est demeuré ci-annexé. 

SUBDIVISION DE LOT 

Le LOT n ° 2 du règlement de copropriété est subdivisé 
en quatre nouveaux lots ci-après créés et suppri111é. 

1) LOT N° 24

Un l_ocàl à usage de c6mmerce ou d'habitation situé au 
premier étage, coté Sud-Ouest, donnant sur la rue d'Alger, 
désigné par la lettre 11 A 1

' sur le plan ci-annexé, 

premier 
d_és igné 

Et lès 46/1.000 ° indivis des parties communes. 

2) LOT N' 25
Un local-rusage de commerce ou d'habitation
étage, coté Nord-Est, donnant sur la rue
par la lettre ''C'' sur le plan ci-annexé,
Et les 40/1.000 ° indivis des parties communes.

3) LOT N' 26

situé au 
d'Alger, 

Un local-�sage de commerce ou d'habitation situé au 
premier étage, coté Sud-Est, donnant sur la rue de la 
Glacière, désigné par la lettre "B" sur le plan ci-annexé. 

Et les 37/1.000° indivis des parties communes. 

4) LOT N' 27
Un local�sage de commerce ou d'habitation situé au

premier étage, coté Nord-Est, donnant sur la rue de la 
Glacière, désigné par la lettre ''D'' sur le plan ci-annexé. 

Et les 57/1.000' indivis des parties communes. 

PLAN 

Les lots ci-dessus crees sont matérialisés sur un plan 
qui demeurera ci-annexé après mention. 

TABLEAU RECAPITULATIF 

La division. qui précède est résumée dans le tableau 
récapitulatif ci-annexé. 



3. 

PUBLICITE FONCIERE 

Le présent acte sera publié au premier bureau des 
hypothèques de TOULON. 

FRAIS 

Tous les frais, droits et émoluments des présentes 
seront supportés par la requérante qui s'y oblige. 

CLOTURE 

Les parties ont lu le présent acte établi sur 3 
pages et contenant 

renvois approuvés : néant 

lignes nulles : néant
chiffres nuls : néant 

mots nuls : néant 

blancs barrés : n6�n� 

Leurs signatures ont été recueillies par Monsieur Jean

Pierre BARNIER, clerc habilité et assermenté qui a · lui-mème· 
signé, 

A TOULON (Var) rue Dottori, 

Au stege de la Société Ci.vile Professiollnelle 11 Yves 
TEUMA, Robert MANCY et Bernard MERMEJEAN, notaires associés" 

L'AN MIL NEUF CENT QUATRE VINGT NEUF 
LE ONZE JUILLET 

Et le notaire a signé le mème jour. 
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LOT BATIMENT 

2 UNIQUE 

/ 

/; 
24 UNIQUE 

. 25/: UNIQUE 

: 26 
/: 

.UNIQUE 

27 UNIQUE 
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IMMEUBLE A TOULON, 9 Rue d'Alger - SUBDIVISION DU LOT N ° 2 

cozooO· -i 
-<:Om 

ETAGE 

lER 

IER 

IER 

IER 

lER 

NATURE 

COMMERCE OU 
HABITATION 

COMMERCE OU HABITATION 
COTE SUD-OUEST 

COMMERCE OU HABITATION 
COTE NORD-EST 

COMMERCE OU HABITATION 
COTE SUD-EST 

COMMERCE OU HABITATION 
COTE NORD-EST 

QUOTE PART 
PARTIES COMMUNES 

180/1.000° 

46/1.000° 

40/1.000 ° 

37/1.000° 

57/1.000° 

OBSERVATIONS 

DIVISE EN QUATRE LOTS NUMEROS 24 à 27 -
SUPPRIME. 

PARTIE ANCIEN LOT N° 2 

PARTIE ANCIEN LOT N° 2 

PARTIE ANCIEN LOT N° 2 

PARTIE ANCIEN LOT N° 2 

-Ç 
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LE SOUSSIQIE 1t ��4'W/ llotaire aaai,c:U à '1'0IILœl 
· · Certifie la "pré-te copie &tablie aar $' pages

exactement collationnée et- canfoam à la Jl1Aute et à l '�tian
· _destinée à recevoir la mention de publicJ.té foncün, et ..ppa:-ve

Il certifie en oatre que l'identité Cllllplhe ·c1ea 
· · ·· . parties d.....,.,...;,,s dans le pr.Ssent da t telle cp'elle est lndtcpé-. 

· en tête et à la suite de leur. no:a ov th m!uU-, lai a � ngg-
. lièrement justifiée,

/ 

-- N&(t: - ?JQI■ 
lŒROX 91• 



..... c.: ..... . 

Salaires •• 

. . 

PREMIERE FEUILLE ,..? r 67-2

Formalité de publicité 
U-;;✓0122-80-Déc.l960.) 

1. 

. .: . 
et QUATRE de l'immeuble eis

. -. · 9 rue d'Alger. 

,,L'AN MIL IfilUF CENT 3:) ïX.�NTE QUA-
1-

. 

·•,· :.·· ·iv.i•. 9. �0], 
.,TRE .

J:t le vi ng.;t-xn,ov.emb,r.ê,.. 1 
,..,, 

PllRDÊVANT �aitre Léon'ÔDIER, no-/ 
•· . . ltll,J-!> - ?1,- taire .à Toulon (Var), sousic;ig:1é, 

:r� -, .. 
,,,O. - .

A COli:P ARU : 
Monsieur X��t·- - C) ,

1 
/lL � fonctionnaire, demeurant à. 'I'oulën, Avenue 

·· : " "1 !,Il � de la Résistance "Le Lamarti:;e"� 
�1, ,11� ·., .. j- Agissantaunometcomrne 

,. "' ftv,, Pl
""

� 
,:.;,:, mandataire de : t' 

)i A _ { • /J .Q · :. : · · · · -Madame X
'-��� i-, t<-, v-� � née à GON',,;SSE (S,2ioa. ei Oise), 1 _
•.. · - : · onze jgjJJ_[Ilj,J,. huit cE:c, . quatre 

.:��- -2,,�- � _ ;Y-· vingt dix huit, saos profession,·
. ·. 

··, ._ -----, ..•. ,. 

0 1 •. ,. 
demeurant7T'Tb'ù'r"on, 9!�rue d 'Al-
ger, divorcée en prem+ères noces de 
Monsieur X

. , .. ; . _- X et n�n-"rèmariée. 

0 , 
· 

En uertu de la procuration 
au'elle lui a donnée suivant ac-
te reçu aux présent.es minutes le 

0: vingt sept octobre mil neuf cent 

1· soixante q_llatre. J. .

lo 
. LEQUEL, com□e il agit, préalable 

· ment à l'objet des présentes, a· exposé ce' q_ u i-: s ui t : .. 
__ _..) ·' - E X P O S E -

. 
,'•.-

! . I.-Madame XXX est nro-
priétaire des parties d1vi"é'"e·s 0t-fl'i'd'i'v"Ï.-s·es 

· dëpendant à''ûn�ïlillïiëu'ol:e sïtuée '. à Toulon, 
rue ,a '.4lger n2...-5) et rue de. la'=ITracïere, =

è"o'nS'i'Stant en une maison d'habitation éle-

2 ,. __ . 
. , ' 

� .. .. - .(' 

·, ....
' 'è 

-'�: ...

, . . •.. . _ ... ' - ··•,, ,· - , ·'' , . . . ,, vee•sur caves d'un rez de chaussee et de 
cinq étages, avec·cour intérieure, cadas
trée section A n° l235 et 1250 d'une super-

PREMIER ROLE .,. 

... ,., __ _ 

• 1 



,. ,• . ... . ,.

fici.� de deux ares uti centiare • .  
Cetfëmaison est""'èn""r�ç8de·sur la rue 

�lle a trois fenêtres à chàqùe étage, et sur la 
Glacière, où elle a quat re fenêtres éga·lement à 
étage èt · elle confronte dans son ensemble :· 

Du levant : la rue d'Alger. 

d'Alger,où 
rue de la 
·chaque

Du couchant : la rue de la Glacière. 
Du nord : l 'immeublè n° 7 rue d'Alger. 
Et du midi : l'immeuble n° 11 rue d'Alger. 
Sauf meilleurs et plus récent� confronts, s'i'i 

en est. 
Ledit immeuble ayant fait l'objet d'un rè-

glement de co-propriété reçu par Me COURET, notaire à. Tou-
· 

·_:,. 
ihon le vingt huit décembre mil neuf cent cinquante six, "°' \� J\'·: 
publié au bureau des hypothèques de Toulon, le vingt ·huit '""'f'.'::
-f'evri El r mil neu:fë1intcinquante se pt';"'vo"rûme-1:9·4:3-0°=35., 1' •• 

1----·-s�-vor-R-:--�=---....;,...,;.-.....,..._===------==- .. 
Le troisième lot dudit règlement de copropriété 

soit : 1 •·apparte ment côté Norddu deuxième étage composé 
de : trois pièces donnant sur la rue d'Alger, une pièce et 
une cuisine donnant sur la rue de la Glacière , et entre 
les deux un couloir, un débarras, petite pièce, et W.C. 
avec une entrée donnant sur l'escalier. 

0 Le QUATRIEME LOT dudit. règlement de c opropriété .. 
soit :l'appartementcô·t·e-Sud=du-deuxième étage, composé de:· 
une pièce et une cuisine donnant sur la ±ue de la Glacière· 
deux au tres pièces donnant su r une cour intérieure, couloir .. 
et W.C. · · 

Et le tràzième lot dudit règlement de coproprié- : 
té soit la=man�dardê n° UN a u  sixîè-më étage, lacpelle manâar .. · 
de est attachée àu quatrième lot. · 

Et les parties communes afférentes auxdits lots 
savoir : 

. -cinq.uante qi,.§.:!;r.eLmillièmes pour le lot n° CW ATRE, 
.-cinq/millièmes_P,our le lot n° TREIZE. 

-et cent'�dlxi'millièmes pour le lot n° TID IS.
. . II-.·-"Ma'di:im�e=XX-ayant décidé de subdivi-'. 

ser les lots n° s TROIS et-QUliTRE-;-fo nnant-r• ent-i'eY=d·euxième 
éta ge-d ud tt-tmm e ub le'-"e n"'t•roi-s--n o uveaux=}o-ts� en vûe·�a'ë�Je-r:fr ·'·· 
ve·nte·�à--•trois personnes différentes, il convient en consé- 1 
quence, confo rmément aux prescriptions des décrêts portant i.: 
réforme de la publicité foncière; de relater préalablement: 
à ces ventes les modifications que celles ci vont provoque� 
dans la composition des lots TROIS et QUATRE de la division,•·
de l'immeuble.. . · ,._..::

cec1. ·exposé,. il est passé, ainsi qu'il suit, a;-:: .. .'·.:\' .. 
,...... ·-� . .i : ,:•--,:_. 

�- ·: \'··:_·•.4-[/". 
//�.:'.· ·.

. • .f'-t". � 

' : ,:. : t\\?.' 
.•• .'\!{) w. 

. ,• .,· 
', , ' 

:::·�i��.-::�:_:: : ' 

..; .�: .. 
. . , :'•• '• 

· .. ,f -�:/:
.... ,.:,• 

. ·.· : :. ; 
\ .... : · ... 

); :})J!:f 
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DEUXIEîlffi FEUŒLLE

la modification de la division de l'immeuble. 

' ,. 

Le DEUXIEME étage de l'immeuble fo:rr:1é des lots 
numéros TIDIS et QUATRE est réuni en un lot uniqùe portant
le numêro _VJ]_i'P:_T_ p_u�s :scindé en t �ois nouveaux. ltjt s qu i  
porteront respectivement les ·numeros VINGT ET U!f et VINGT

_DEUX,_VING� TRO:g;.__ 
. . Lot n° VINGT_ET UN=:.,Un appartement aù deuxième

étage de f'1mmeub7:e donnant sur la rue d'Alger ét la rue 
de la Glacière, comprenant : trois pièces principalEJ.1 deux 
petites pièces d onnant sur la cour intéri eure dé' l'immeuble
cuisin�, w.c.,couloi�. 

. Lot n° VINGT DEUX: Un appartement au deuxième 

'. 

étage â.e ·r•-imrn'ifüb"l1l d oniTIFot"'sur la rue d • Alger, compren ant 
une pièce pr_incipale, salle de ·bains, une pièc e .obscure '· .. t etw.c. · .  . .. ? ·

: _E:t_lo.:È-n° :VINGT .. TROIS : un appartementau deuxième:.- ,·;. 
étage de l'immeuble donnant un*fqûement sur la r-.;e de la Gla•·. {'
cière comprenant : deux pièces principale,Vi.C. une pièce . ,· .. '. 
obscure et une entrée. · · 

Lesauelles '.p arties d'immeuble objet dè� la présen- •t 
te division sônt figÙrés sur un plan eu i demeurera ci-anne..: . \.
xé : -

· " ·.!: • 
• • . "I 

. Il est ici ;observé qu e, conformément àµx -etipula-• · .:_
t ioqs du règlement d� copropriété sus visé, régùiian,� l 'im-·: ;
meuble dont s'agit, Madame LEVY-LEH'lllANN a obtenù.l''accord\ 1,<r 
des au tres co-propriétaires de l'immeuble dont s!agit, à·' i·
la subdivision faisant l'objet des présentes. '' " :· . ,_· ,;·

Ainsi qu'ii résulte d'une lettre adressée à ladi-'j 'i• 
te dam e par le syndiè de l'immeuble qui demeurera ci-anne:-.
�ée après ment ion. j · , 

Et que la (!lansarde numero UN formant i.e TREIZIEùiE � ·; 
LOT qui ,éta it attach�e au QJA�RIEME LOT sera ·affectée aù '· ',:
lot numero VINGT ET UN. . 

- TABLEAU RECAPITULATIF -. . : ...
_i '.' • • -----------------------------------------------------------t- 1 

:No· : Bâti- : Esca-:Etage : Nature du:Quote :_:ooser,nitions:· _·.
: d • t • l · ; · sol l: part ·: , . ·, u • men . • 1er , • • . · . Concordance 

1 
· 

: lot : : . : : : terra in: 
·-----. ------- ----- ,------ ·----------·-------·-------------

; 3 ; -qnique ;unique ;2°Etag� · ; 110/1® Réunion au lot
·· : .,#" . : : : · : . _....--:4 po ur former

. : : : : : le lot 20 j
• • . • u . é � 

; : 
: ·:

; : :s pprim .
_......,

;

: : • : : : . 1.; t.�·-' 
. • 

. . . . . 

1. -- • •- -

. 

. 

DEUXIEME "ROLE ! 

r 
1 
, 

xxxxxxxx
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: 4 : 
. __....,.:: . :

. . 

. .
. . ; 26 . ; . ·;� .. , ... t:·· · :; 

Unique: �o. ·Etage: ..: . . : .
: 

. . 
: :
. •·;•.'. 
.. . 
:ectier·

:54/1000: Réunion au ·/
: lot 3 pour, .. • · 

·: : former le ;,< :· 
: : lot 20 sup,. ·.·
• : primé. : ·: · · ·

· :164/lôroRéuniondes '· : 
: ,,-:• ' . 

-�. . :lots 3 et 4· � -
: · /: supprimé puiE• : •

. . 

. . 

.. : 
. '• . .•
...• 
.i .": : 2Ï -� Il · �--. : • tt •; 

..-: 
.. ' : 22 • "

: -�� 
\ • . u 

. . 
: 23 a<L: 

tf 

. ...-

·•
} l • . .

Il 

. \ 

. 
:
: 
. . 

. . 
: 

: 

" 

. 

. . 

. . 

. . 

. 

.. 

. . . . . . . . . . ' 

• 
:divisé en : : 

: ·--:��
t

!t
2
13:

"92/1000:Partie du: : 1 ot 20 · '., ·
·:33/1000:Partie du� 
: :lot 20 • 
:39/1000:Partie du
: : lot 20. 

.. --------- ·�· ·-----. ----------------------------------------;

,. reau des

- PUBLICITE FONCIERE -
Uce expédition des prêsentes �era

hypothèqaès de TOULON. 
'i.', . 

Fai-t et passé à TOULON. 

publiée au bu

DONT ACTE.
,

1
, .  ! 
' 

· taire.

.·. taire •.

· . quatre.·

·.'î 

En l'Etude de Me ODIER, notaire soussigné.
Et reçu en ses minutes.· 
Les joar, mois et an susdits. 
Lectare faite,· les _parties ont signé avec le no-

Suivent les signatures de. :MALBEC -et ODIER no

Enregistré à TOULON. 1er A.C. 
Le· viogt trois novem�re mil neuf cent soixante

Bordereau 1739 n° 29.�·'' ·· 
Reçu:.DIX FRANCS.

-----Si�né •-"ROUV-Iî-R� .. 

,"l , • . . "
•: . r: ::.�·· 

.'.;· .-,. -,-� - .. ,_ .• ··-· .

·,

xxxxxxx

xxxxxxxx



- TROISIETuIE FEUILLE -

en tête à la suite de leur nom lui a été régulièrement jus-
tifiée. � 

Toulon, le vingt six novembre mil neuf cm t 
quatre. 
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